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Suite à la convocation en date du 10 janvier 2024
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 22 JANVIER 2024

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Salim ACHIBA, Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Bernard BAUDOUX,
Charles BEAUCHAMP, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel BERNARD, Stéphanie
BOCQUET, Anne-Sophie  BOISSEAUX, Loïc CATHELAIN, Régis  CAUCHE, Marie  CHAMPAULT,
Isabelle  CHOAIN,  Marie  CIETERS,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY,
Agnès DENYS, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane DIEUSAERT,  Marie-Laurence
FAUCHILLE, Isabelle FERNANDEZ, Julien GOKEL, Michelle GREAUME, Jacques HOUSSIN, Simon
JAMELIN,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Sébastien  LEPRETRE,
Didier MANIER, Luc MONNET, Laurent PERIN, Michel PLOUY, Christian POIRET, Eric RENAUD,
Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Marie  SANDRA,  Céline  SCAVENNEC,  Nicolas
SIEGLER,  Patrick  VALOIS,  Aude VAN CAUWENBERGE,  Anne VANPEENE,  Isabelle  ZAWIEJA-
DENIZON.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Julien GOKEL, Frédéric
BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Josyane BRIDOUX donne pouvoir à Frédéric
DELANNOY,  François-Xavier  CADART  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Yannick
CAREMELLE donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Paul  CHRISTOPHE donne pouvoir  à  Christian
POIRET, Sylvie CLERC donne pouvoir à Nicolas LEBLANC, Christine DECODTS donne pouvoir à
Barbara BAILLEUL, Sylvie DELRUE donne pouvoir à Michel PLOUY, Claudine DEROEUX donne
pouvoir à Eric RENAUD, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Caroline SANCHEZ,
Jean-Claude DULIEU donne pouvoir à Isabelle CHOAIN, Maël GUIZIOU donne pouvoir à Stéphanie
BOCQUET, Mickaël HIRAUX donne pouvoir à Marie SANDRA, Vincent LEDOUX donne pouvoir à
Marie CHAMPAULT, Valérie LETARD donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Maryline LUCAS donne
pouvoir  à  Charles  BEAUCHAMP, Elisabeth  MASSE donne  pouvoir  à  Sébastien  LEPRETRE,  Anne
MIKOLAJCZAK donne pouvoir à Simon JAMELIN, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ donne pouvoir
à  Luc  MONNET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Barbara  COEVOET,  Bertrand
RINGOT  donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Sébastien  SEGUIN  donne  pouvoir  à  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Marie  TONNERRE-DESMET  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Jean-Noël
VERFAILLIE donne pouvoir à Nicolas SIEGLER, Philippe WAYMEL donne pouvoir à Marie CIETERS.

Absent(e)(s)  excusé(e)(s) :  Laurent  DEGALLAIX,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)   : Benjamin CAILLIERET, Olivier CAREMELLE, Françoise MARTIN, Max-André PICK,
Frédérique SEELS.



OBJET : Programmation et partenariats pour les équipements culturels suivants : le musée départemental
Matisse, l'abbaye de Vaucelles et le musée départemental de Flandre. 

Vu le rapport DSC/2024/4
Vu l'avis en date du 15 janvier 2024 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie associative

DECIDE à l'unanimité: 

Pour le musée départemental de Matisse

- d’approuver les prêts d’œuvres de la collection du musée départemental Matisse au profit du musée de
la  Tour abbatiale  de Saint-Amand-les-Eaux,  du musée de Montmartre  à  Paris,  du musée d’Art  et
d’Histoire de Lisieux et du collège Charles Eisen de Valenciennes ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les contrats de prêt d’œuvres entre le Département du Nord
et respectivement la Commune de Saint-Amand-les-Eaux au nom du musée  de la Tour abbatiale de
Saint-Amand-les-Eaux, le musée de Montmartre à Paris, la Communauté d’Agglomération Lisieux
Normandie  au  nom  du  musée  d’Art  et  d’Histoire  de  Lisieux  et  le  collège  Charles  Eisen  de
Valenciennes, dans les termes des projets, ci-joints en annexes 1, 2, 3 et 4 ;

- d’approuver  le  partenariat  entre  le  Département  du  Nord  et  la  ville  du  Cateau-Cambrésis  et
l’association Vélo Club Roubaix Lille Métropole, en vue de promouvoir la course « Paris Roubaix
Espoirs » le 7 avril 2024, dans le cadre des Jeux Olympiques 2024 et du dispositif le «  Nord fait ses
jeux » ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
la ville du Cateau-Cambrésis et l’association Vélo Club Roubaix Lille Métropole, dans les termes du
projet ci-joint en annexe 5 ;

Pour l’abbaye de Vaucelles

- d’approuver le partenariat entre le Département du Nord et l’Atelier Lyrique de Tourcoing, relatif à
l’organisation de deux concerts  dans le cadre de la manifestation musicale « Sous les Voûtes », qui
auront lieu à l’abbaye de Vaucelles, les 13 avril et 4 mai 2024 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
l’association  l’Atelier Lyrique de Tourcoing, dans les termes du projet ci-joint en annexe 6 ;

- d’approuver le partenariat entre le Département du Nord et l’association « Bien dans ses baskets »,
dans le cadre de l’organisation d’un trail, le 22 juin 2024, pour un montant estimé à 5 000 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
l’association « Bien dans ses baskets », dans les termes du projet ci-joint en annexe 7 ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de l’abbaye de Vaucelles.
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Pour le musée départemental de Flandre

- d’approuver le renouvellement du partenariat entre le Département du Nord et l’Office de Tourisme
Cœur de Flandre, pour la promotion et la commercialisation de l’offre du musée départemental de
Flandre pour la période 2024/2025 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
l’Office de Tourisme Cœur de Flandre, pour la promotion et la commercialisation de l’offre du musée
départemental de Flandre pour la période 2024/2025, dans les termes du projet ci-joint en annexe 8 ;

- d’imputer  les  dépenses  et  recettes  correspondantes  sur  les  crédits  inscrits  au  budget  du  musée
départemental de Flandre.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 23.

Mesdames  CLERC  (Adjointe  au  Maire  de  Le  Cateau-Cambrésis)  et  LETARD  (membre  du  conseil
d'administration du Collège Public Charles Eisen de Valenciennes) avaient donné pouvoir respectivement
à Monsieur LEBLANC et à Monsieur HOUSSIN. Elles ne peuvent prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

47 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 24 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
La Directrice des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Claude LEMOINE
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CONTRAT DE PRET POUR UNE EXPOSITION 
TEMPORAIRE

Conclu entre : 
Le Département du Nord, collectivité publique territoriale, ayant son siège social au 51 rue Gustave 
Delory – 59000 LILLE, et représentée par Monsieur Christian POIRET, Président du Département en 
exercice, 

ci-après désigné « le Prêteur »,

D’une part, 
Et
La Commune de Saint Amand les Eaux, collectivité publique territoriale, ayant son siège social au 65 
Grand Place 59230 Saint Amand les Eaux et représentée par Alain BOCQUET, Maire en exercice 
dûment habilité par une délibération en date du 26 mai 2020

Ci-après désigné « l’Emprunteur », 

D’autre part, 

Ensemble ci-après désignés les « Parties », 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet du contrat de prêt
Le présent contrat a pour objet de préciser les conditions de prêt des œuvres du Prêteur et des 

modalités de transport et de garde des œuvres par l’Emprunteur dans le cadre de l’exposition 

temporaire qu’il accueille.

Article 2 : Dates, titre et lieux de l’Exposition
L’Exposition Auguste Herbin, organisée par l’Emprunteur, sera présentée du 12 avril au 5 mai 2024 

au musée de la Tour Abbatiale de Saint-Amand-les-Eaux, Grand Place, 59230 Saint Amand Les 

Eaux.

Article 3 : Œuvres prêtées 
3.1. Le Prêteur prête à l’Emprunteur les œuvres figurant sur la liste jointe en annexe, ci-après 

désignée « Liste des œuvres ». La liste comporte les éléments suivants : 
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 le propriétaire et le statut de l’œuvre,

 une photographie de l’œuvre,

 le nom de l’artiste, 

 le titre de l’œuvre, 

 la date de réalisation, 

 la technique et les matériaux employés, 

 les dimensions, 

 le numéro d’inventaire, 

 le mode d’acquisition, 

 la valeur d’assurance,

 les conditions d’exposition. 

Cette liste fait partie intégrante du contrat de prêt.

Si, entre la signature du présent contrat et l’ouverture de l’Exposition, une ou plusieurs des œuvres 

prêtées se trouvaient dans l’impossibilité d’être finalement prêtées, le Prêteur s’engage à justifier les 

raisons de cette impossibilité et, dans la mesure du possible, à prêter en remplacement une ou 

plusieurs œuvres de qualité équivalente définies en commun par les Parties. Toute modification de la 

liste d’œuvres serait actée par voie d’avenant ou à défaut par échange écrit (courriers ou mails) 

formalisé entre les Parties.

Si l’Emprunteur décidait, pour des raisons internes dûment justifiées au Prêteur, de modifier la liste 

des œuvres prêtées avant la prise en charge par le transporteur, il devra en informer le Prêteur via la 

Régie des Œuvres du musée départemental Matisse, afin d’actualiser la liste des œuvres annexée au 

contrat. Toute modification de la liste d’œuvres serait actée d’un commun accord par voie d’avenant 

ou à défaut par échange écrit (courriers ou mails) formalisé entre les Parties.

3.2. Il est rappelé que les œuvres prêtées appartiennent au Département du Nord et font partie de la 

collection du musée départemental Matisse, labellisé « Musée de France ». Par conséquent, les 

œuvres sont des trésors nationaux, elles sont inaliénables et imprescriptibles conformément aux 

textes législatifs et réglementaires de droit français s’appliquant aux collections d’un « Musée de 

France », notamment les articles L. 451-1 et suivants du Code du Patrimoine. Les œuvres prêtées ne 

peuvent faire l’objet d’aucune mesure de saisie, séquestre, gage, nantissement ou autres types de 

sûretés ou de mesures d’aliénation ou de transfert de propriété, que celles-ci soient de nature 

judiciaire, conventionnelle ou autre.

3.3 Le Prêteur soutiendra les demandes de prêts de l’Emprunteur auprès des musées nationaux et/ou 

collectionneurs privés propriétaires des œuvres en dépôt au musée départemental Matisse dont la 

présentation serait également souhaitée dans l’Exposition, après que l’Emprunteur ait pris contact 

avec les propriétaires.
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3.4. Aucune des dispositions de la présente convention ne peut être interprétée comme transférant à 

l’Emprunteur ou à ses ayants-droit un quelconque droit de propriété intellectuelle des œuvres prêtées.

Pour les œuvres prêtées, l’Emprunteur devra obtenir les autorisations nécessaires notamment au titre 

des droits d’auteurs et éventuellement régler les droits aux artistes ou à leurs représentants pour 

exploiter ces œuvres dans les conditions fixées par le présent contrat. 

Il est entendu entre les Parties que le Prêteur ne saurait être tenu pour responsable d’une utilisation 

des œuvres prêtées qui n’aurait pas fait l’objet de toutes les autorisations nécessaires et ne saurait 

garantir l’Emprunteur contre tout recours de tout tiers agissant en revendications de toute atteinte aux 

droits moraux des auteurs des œuvres prêtées.

Article 4 : Assurance
4.1. L’Emprunteur prend en charge le coût de l’assurance des œuvres prêtées en garantie « clou à 

clou », pendant le transport aller et retour et la durée de l’Exposition. L’Emprunteur doit indiquer, pour 

validation par le Prêteur, le nom et les coordonnées de la compagnie choisie pour assurer les 

œuvres. L’Emprunteur doit faire parvenir à la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse le 

texte de la police d’assurance, rédigé en français, au plus tard un mois avant la date d’ouverture de 

l’Exposition. Les œuvres ne pourront pas être enlevées du lieu de départ sans la production de la 

police d’assurance. 

4.2. La police d’assurance signée devra contenir obligatoirement les clauses suivantes : 

- Garantie « clou à clou », soit depuis le décrochage de l’œuvre de son lieu de départ, le 

transport aller et retour, la durée de l’Exposition, jusqu’au retour effectif de l’œuvre au lieu 

indiqué par le Prêteur, 

- Contre tous risques, de dommages matériels ou pertes, y compris ceux dus à la force 

majeure ou imputable à la faute de tiers,

- En valeur agréée, 

- Dans la monnaie du Prêteur, en euros,

- Sans franchise, 

- Couvrant le risque de dépréciation, 

- Avec clause de non recours contre les transporteurs, emballeurs, détenteurs ou gardiens de 

la chose, prêteurs ou conservateurs et préposés du Prêteur, conservateurs et préposés de 

l’Emprunteur et des co-organisateurs, 

- Avec mention expresse du caractère inaliénable des œuvres prêtées et donc exclusion de 

toute clause de délaissement. Si après un sinistre ou un vol, une œuvre prêtée est retrouvée, 

il est entendu que le Prêteur récupérera l’œuvre prêtée et versera en contrepartie aux 

assureurs le montant réglé au titre du sinistre, en tenant compte de l’état de l’œuvre prêtée, 

- Couvrant le risque de tremblement de terre, de catastrophe naturelle et /ou phénomène 

climatique (cyclones, tornades, etc.), de guerre, d’émeute, de grève, de terrorisme, pendant le 
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transport et l’Exposition, et éventuellement de toute autre extension de garanties 

expressément demandées par le Prêteur.

Tout règlement de sinistre devra être effectué directement au Prêteur. 

Article 5 : Conditions de transport et de convoiement des œuvres prêtées
5.1. Dispositions générales

Tous les coûts liés à l’Exposition, soit le transport et le conditionnement des œuvres prêtées sont à la 

charge exclusive de l’Emprunteur à l’aller comme au retour des œuvres prêtées au musée 

départemental Matisse. Aucun frais ne sera avancé par le Prêteur. 

Le départ des œuvres prêtées du musée départemental Matisse ou tout autre lieu désigné par le 

Prêteur se fait entre deux à quatre semaines avant l’ouverture de l’Exposition, sauf accord exprès des 

Parties. Le planning de transport sera défini d’un commun accord entre les Parties via la Régie des 

Œuvres du musée départemental Matisse. 

Les préconisations d’emballage des œuvres prêtées sont précisées par la Régie des Œuvres du 

musée départemental Matisse avec qui il est demandé d’entrer en contact au minimum deux mois 

avant l’ouverture de l’Exposition pour déterminer les modalités de transport et de conservation des 

œuvres prêtées pendant la durée de l’Exposition.

Le temps d’acclimatation des caisses se fait uniquement sur le lieu de l’Exposition et il est de 24h à 

48h selon les conditions indiquées par le Prêteur.

L’Emprunteur effectuera le déballage et l’accrochage, puis le décrochage et l’emballage des œuvres 

prêtées sous la supervision du convoyeur ou des convoyeurs du Prêteur.

5.2. Transport

Chaque opération liée au transport et à la manipulation des œuvres prêtées sera supervisée à l’aller 

comme au retour par un représentant du Prêteur, le « Convoyeur », personnel du musée 

départemental Matisse, le Conservateur ou la Régie des Œuvres ou tout autre membre qualifié. Les 

dates des différentes opérations seront fixées d’un commun accord entre le Prêteur et l’Emprunteur.

Les Parties s’entendent d’ores et déjà sur le fait que l’itinéraire du voyage choisi doit être aussi direct 

que possible et comporter le moins d’arrêt possible.

Tout transport routier doit être effectué en camion climatisé, équipé de suspensions pneumatiques, 

d’un hayon, d’alarmes, d’une fermeture centralisée et d’un extincteur. Deux personnes minimum 

doivent se trouver à bord et le véhicule ne peut jamais être laissé sans surveillance.



Annexe 1

5

Exceptionnellement et avec l’accord du Prêteur, le transport peut s’effectuer avec des ressources 

propres à l’Emprunteur. Dans ce cas, les mêmes consignes de sécurité et de conservation que citées 

précédemment s’appliquent.

5.3. Convoiement des œuvres prêtées

Le Convoyeur du Prêteur supervise l’emballage, le déballage, l’installation, le décrochage et le 

remballage des œuvres prêtées. Il assiste à toutes les manipulations des œuvres prêtées. Il réalise 

les constats d’état à l’arrivée et au départ des œuvres du lieu d’Exposition. Il peut prendre toute 

décision jugée nécessaire à la bonne présentation, conservation et sécurité des œuvres prêtées, y 

compris le retrait d’une ou plusieurs œuvres prêtées.

Article 6 : Constats d’état, conditions d’exposition et conservation des œuvres prêtées
6.1. Constat d’état

Un constat d’état des œuvres prêtées est réalisé par le Prêteur via la Régie des œuvres du musée 

départemental Matisse avant le départ de l’œuvre du Musée départemental Matisse ou de tout lieu 

indiqué par le Prêteur. Il est accompagné d’une photographie de l’œuvre prêtée. Il est le document de 

référence si une modification de l’état de l’œuvre prêtée est constatée pendant l’Exposition ou les 

transports.

Le constat d’état voyage avec l’œuvre en permanence, il est placé dans la caisse de transport. Il doit 

être annoté à chaque étape du voyage de l’œuvre : arrivée et départ du Lieu de l’Exposition, jusqu’au 

retour au musée départemental Matisse. Il sera contresigné par un représentant de l’Emprunteur et le 

Convoyeur du Prêteur sur le Lieu de l’Exposition.

6.2. Conditions de présentation

Les œuvres doivent être présentées dans un lieu répondant aux normes internationales de sécurité et 

de conservation en vigueur dans les musées. Un Facility report du Lieu d’Exposition doit être transmis 

au Prêteur via la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse au moment de la demande de 

prêt ou au moins un mois avant le départ des œuvres prêtées du musée départemental Matisse.

Les salles du lieu d’Exposition doivent être surveillées 24h / 24h par des agents et/ou par des 

caméras reliées à un PC sécurité avec une présence humaine permanente, même lors des périodes 

de fermeture au public. Les salles doivent être équipées d’un système d’alarme de détection incendie 

et intrusion. 

Le climat dans les salles de l’Exposition doit être constant tant au niveau de l’hygrométrie que de la 

température et ce pendant toute la durée de présence des œuvres prêtées dans ces espaces : 

- Taux d’hygrométrie requis de  50 % (+/- 2%)
- Température requise 20°C (+/- 2%)
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Les recommandations de conservation et de présentation pour chaque œuvre seront indiquées dans 

la liste d’œuvre. De manière générale, les œuvres encadrées doivent être fixées au mur et 

sécurisées. Les œuvres d’art graphique doivent être présentées à une intensité lumineuse inférieure 

ou égale à 50 lux et leur exposition ne peut excéder quatre mois consécutifs. 

Les sculptures doivent être posées sur un socle adapté à leurs dimensions et sécurisées si possible. 

Si un capot de protection n’est pas nécessaire, il est demandé à l’Emprunteur de prévoir une mise à 

distance.

Il est interdit de désencadrer, désocler ou de modifier l’état de présentation des œuvres prêtées ou 

d’enlever le verre de protection. Toute intervention sur les œuvres prêtées, même urgente, n’est 

permise qu’après l’autorisation écrite du Prêteur.

L’accrochage, le décrochage, l’installation et le démontage des œuvres prêtées se font 

obligatoirement sous la supervision du Convoyeur du Prêteur.

Ces préconisations sont valables pendant toute la durée de l’Exposition.

En cas d’incident de quelque nature que ce soit, notamment disparition, vol, perte ou dégradation 

d’une ou plusieurs œuvres prêtées, l’Emprunteur doit en informer le Prêteur immédiatement après le 

constat d’incident, par téléphone ou mail puis par écrit et attendre ses instructions avant toute 

intervention. Le Prêteur se réserve le droit de venir constater le dommage sur place, aux frais de 

l’Emprunteur. 

Le choix de l’intervention éventuelle et du restaurateur se fera en accord avec le Prêteur et sera 

réalisée aux frais de l’Emprunteur. 

Article 7 : Scénographie
L’Emprunteur s’engage à apposer sur les cartels des œuvres prêtées les mentions suivantes : 

- Prénom, nom, dates de naissance et de mort de l’artiste 

- Titre de l’œuvre et date de réalisation

- Technique et matériaux constitutifs

- Le propriétaire de l’œuvre en respectant éventuellement le souhait d’anonymat des 

propriétaires d’œuvres en dépôt,

- Eventuellement mais pas obligatoire, le numéro d’inventaire de l’œuvre prêtée et le mode 

d’acquisition.

Le Prêteur, propriétaire des œuvres, devra figurer sur les cartels et dans le catalogue, s’il y en a un, 

selon la mention suivante : Musée Matisse, Département du Nord, Le Cateau-Cambrésis
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Article 8 : Catalogue et publication
8.1. Le Prêteur fournira s’ils existent et à titre gratuit les visuels en haute définition des œuvres 

prêtées. L’Emprunteur contactera la Photothèque du musée départemental Matisse pour obtenir les 

visuels. Les droits de reproductions des visuels seront à régler par l’Emprunteur auprès des artistes et 

des ayants-droit d’artistes des œuvres prêtées. La gestion des droits d’auteurs éventuels attachés 

aux visuels prêtés relève de la responsabilité de l’Emprunteur qui doit obtenir toutes les autorisations 

préalables.

8.2. L’Emprunteur devra faire parvenir au musée départemental Matisse deux exemplaires du 

catalogue de l’Exposition s’il existe ainsi que deux affiches.

Article 9 : Résiliation
9.1. Résiliation. Sanction

En cas de violation par l’une ou l’autre des Parties d'une quelconque de ses obligations 

contractuelles, la partie lésée pourra, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant la réception par la 

partie défaillante d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 

conformer aux obligations contractuelles et restée sans effet, résilier de plein droit le présent contrat 

par courrier, sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir une quelconque formalité judiciaire et sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts.

Dans ce cadre, en cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles, le 

Prêteur aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 

10 jours à compter de la date effective de résiliation du contrat, et dans le respect des dispositions de 

l’article 5, étant précisé que cette remise immédiate sera faite aux frais de l’Emprunteur, sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts diligentée par le Prêteur.

9.2. Résiliation – force majeure

Le présent contrat pourra également être résilié en cas de survenance d’un cas de force majeure, tels 

que notamment mais pas exclusivement des actes de guerre ou de terrorisme, émeutes, catastrophes 

naturelles, événements climatiques, pandémies ou autres risques sanitaires, empêchant l’une ou 

l’autre des Parties d’exécuter l’une de ses obligations. 

Dans ce cadre, les Parties conviennent de faire leurs meilleurs efforts pour programmer l’Exposition 

dès que possible, à une date convenue d’un commun accord entre elles et déterminée par voie 

d’avenant.

9.2.1 Survenance d’un cas de force majeure intervenant après le départ des œuvres prêtées.

Si la survenance d’un cas de force majeure intervient après le départ des œuvres prêtées, le Prêteur 

aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 10 

jours à compter de la date effective de la survenance du cas de force majeure, étant précisé que cette 

remise immédiate sera faite aux frais de l’Emprunteur.
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9.3. Résiliation – annulation

En cas d’annulation de l’Exposition par l’Emprunteur intervenant à quelque date et en raison d’un 

motif grave et dûment justifié, à l’exclusion d’un cas de force majeure, le présent contrat serait 

immédiatement résilié de plein droit. Il sera fait application, le cas échéant, des dispositions de l’article 

9.1 relatives au cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles.

Article 10 : Litiges – Loi applicable
En cas de litige, il est entendu que les Parties feront leurs meilleurs efforts afin de régler à l’amiable 

toutes difficultés relatives à la présente convention.

La loi applicable est la loi française et tous les différends relatifs à l’exécution du présent contrat non 

résolus à l’amiable seront portés devant le tribunal administratif de Lille.

Etabli en deux exemplaires originaux

Le Le

Pour le Département du Nord Pour l’Emprunteur

Christian POIRET ALAIN BOCQUET

Président du Département Maire de la Ville de Saint Amand les Eaux
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CONTRAT DE PRET POUR UNE EXPOSITION 
TEMPORAIRE

Conclu entre : 
Le Département du Nord, collectivité publique territoriale, ayant son siège social au 51 rue Gustave 
Delory – 59000 LILLE, et représentée par Monsieur Christian POIRET, Président du Département en 
exercice, 

ci-après désigné « le Prêteur »,

D’une part, 

Et

Le Musée de Montmartre Jardins Renoir, EURL Saint Jean Saint Vincent, dont le siège est situé au 
12-14 Rue Cortot, 75018 Paris, représentée par Fanny de Lépinau, Directrice du musée de 
Montmartre par délégation du gérant Madame Geneviève Rossillon

Ci-après désigné « l’Emprunteur », 

D’autre part, 

Ensemble ci-après désignés les « Parties », 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet du contrat de prêt
Le présent contrat a pour objet de préciser les conditions de prêt des œuvres du Prêteur et des 

modalités de transport et de garde des œuvres par l’Emprunteur dans le cadre de l’exposition 

temporaire qu’il accueille.

Article 2 : Dates, titre et lieux de l’Exposition
L’Exposition Auguste Herbin, organisée par l’Emprunteur, sera présentée du 15 mars au 15 
septembre 2024 au musée de Montmartre Jardins Renoir à Paris. 

Article 3 : Œuvres prêtées 
3.1. Le Prêteur prête à l’Emprunteur les œuvres figurant sur la liste jointe en annexe, ci-après 

désignée « Liste des œuvres ». La liste comporte les éléments suivants : 
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 le propriétaire et le statut de l’œuvre,

 une photographie de l’œuvre,

 le nom de l’artiste, 

 le titre de l’œuvre, 

 la date de réalisation, 

 la technique et les matériaux employés, 

 les dimensions, 

 le numéro d’inventaire, 

 le mode d’acquisition, 

 la valeur d’assurance,

 les conditions d’exposition. 

Cette liste fait partie intégrante du contrat de prêt.

Si, entre la signature du présent contrat et l’ouverture de l’Exposition, une ou plusieurs des œuvres 

prêtées se trouvaient dans l’impossibilité d’être finalement prêtées, le Prêteur s’engage à justifier les 

raisons de cette impossibilité et, dans la mesure du possible, à prêter en remplacement une ou 

plusieurs œuvres de qualité équivalente définies en commun par les Parties. 

Si l’Emprunteur décidait, pour des raisons internes dûment justifiées au Prêteur, de modifier la liste 

des œuvres prêtées avant la prise en charge par le transporteur, il devra en informer le Prêteur via la 

Régie des Œuvres du musée départemental Matisse, afin d’actualiser la liste des œuvres annexée au 

contrat. 

Toute modification de la liste d’œuvres serait actée d’un commun accord par voie d’avenant ou à 

défaut par échange écrit (courriers ou mails) formalisé entre les Parties.

3.2. Il est rappelé que les œuvres prêtées appartenant au Département du Nord font partie de la 

collection du musée départemental Matisse, labellisé « Musée de France ». Par conséquent, les 

œuvres sont des trésors nationaux, elles sont inaliénables et imprescriptibles conformément aux 

textes législatifs et réglementaires de droit français s’appliquant aux collections d’un « Musée de 

France », notamment les articles L. 451-1 et suivants du Code du Patrimoine. Les œuvres prêtées ne 

peuvent faire l’objet d’aucune mesure de saisie, séquestre, gage, nantissement ou autres types de 

sûretés ou de mesures d’aliénation ou de transfert de propriété, que celles-ci soient de nature 

judiciaire, conventionnelle ou autre.

3.3 Le Prêteur soutiendra les demandes de prêts de l’Emprunteur auprès des musées nationaux et/ou 

collectionneurs privés propriétaires des œuvres en dépôt au musée départemental Matisse dont la 

présentation serait également souhaitée dans l’Exposition, après que l’Emprunteur ait pris contact 

avec les propriétaires.
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3.4. Aucune des dispositions de la présente convention ne peut être interprétée comme transférant à 

l’Emprunteur ou à ses ayants-droit un quelconque droit de propriété intellectuelle des œuvres prêtées.

Pour les œuvres prêtées, l’Emprunteur devra obtenir les autorisations nécessaires et éventuellement 

régler les droits aux artistes ou à leurs représentants pour exploiter ces œuvres dans les conditions 

fixées par le présent contrat. 

Il est entendu entre les Parties que le Prêteur ne saurait être tenu pour responsable d’une utilisation 

des œuvres prêtées qui n’aurait pas fait l’objet de toutes les autorisations nécessaires et ne saurait 

garantir l’Emprunteur contre tout recours de tout tiers agissant en revendications de toute atteinte aux 

droits moraux des auteurs des œuvres prêtées.

Article 4 : Assurance
4.1. L’Emprunteur prend en charge le coût de l’assurance des œuvres prêtées en garantie « clou à 

clou », pendant le transport aller et retour et la durée de l’Exposition. L’Emprunteur doit indiquer, pour 

validation par le Prêteur, le nom et les coordonnées de la compagnie d’assurance choisie. 

L’Emprunteur doit faire parvenir à la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse le texte de 

la police d’assurance, rédigé en français, au plus tard un mois avant la date d’ouverture de 

l’Exposition. Les œuvres ne pourront pas être enlevées du lieu de départ sans la production de la 

police d’assurance. 

4.2. La police d’assurance signée devra contenir obligatoirement les clauses suivantes : 

- Garantie « clou à clou », soit depuis le décrochage de l’œuvre de son lieu de départ, le 

transport aller et retour, séjours intermédiaires compris, durée de l’Exposition, jusqu’au retour 

effectif de l’œuvre au lieu indiqué par le Prêteur, 

- Contre tous risques, de dommages matériels ou pertes, y compris ceux dus à la force 

majeure ou imputable à la faute de tiers,

- En valeur agréée, 

- Dans la monnaie du Prêteur, en euros,

- Sans franchise, 

- Couvrant le risque de dépréciation, 

- Avec clause de non recours contre les transporteurs, emballeurs, détenteurs ou gardiens de 

la chose, prêteurs ou conservateurs et préposés du Prêteur, conservateurs et préposés de 

l’Emprunteur et des co-organisateurs, 

- Avec mention expresse du caractère inaliénable des œuvres prêtées et donc exclusion de 

toute clause de délaissement. Si après un sinistre ou un vol, une œuvre prêtée est retrouvée, 

il est entendu que le Prêteur récupérera l’œuvre prêtée et versera en contrepartie aux 

assureurs le montant réglé au titre du sinistre, en tenant compte de l’état de l’œuvre prêtée, 

- Couvrant le risque de tremblement de terre, de catastrophe naturelle et /ou phénomène 

climatique (cyclones, tornades, etc.), de guerre, d’émeute, de grève, de terrorisme, pendant le 



Annexe 2
transport et l’Exposition, et éventuellement de toute autre extension de garanties 

expressément demandées par le Prêteur.

Tout règlement de sinistre devra être effectué directement au Prêteur. 

Article 5 : Conditions de transport et de convoiement des œuvres prêtées
5.1. Dispositions générales

Tous les coûts liés à l’Exposition, soit le transport et le conditionnement des œuvres prêtées, ainsi 

que l’ensemble des frais de séjour du représentant désigné par le Prêteur, ci-après désigné « le 

Convoyeur », sont à la charge exclusive de l’Emprunteur à l’aller comme au retour des œuvres 

prêtées au musée départemental Matisse. Aucun frais ne sera avancé par le Prêteur. 

Le départ des œuvres prêtées du musée départemental Matisse ou tout autre lieu désigné par le 

Prêteur se fait entre deux à quatre semaines avant l’ouverture de l’Exposition, sauf accord exprès des 

Parties. Le planning de transport sera défini d’un commun accord entre les Parties via la Régie des 

Œuvres du musée départemental Matisse. 

L’Emprunteur choisira une société spécialisée dans le transport d’œuvres d’art pour effectuer à l’aller 

comme au retour des œuvres prêtées et sous la supervision du Prêteur via le personnel du musée 

départemental Matisse désigné par lui à cet effet, les travaux suivants :

- Enlèvement au musée départemental Matisse, sis Palais Fénelon, Place du Commandant 

Richez, au CATEAU-CAMBRESIS (59360), ou tout autre lieu déterminé par les Parties, 

- Emballage des œuvres prêtées, 

- Acheminement des œuvres prêtées jusqu’au Lieu de l’Exposition et déchargement des 

œuvres sur le Lieu lors du transport aller, 

- Enlèvement des œuvres après emballage sur le Lieu de l’Exposition et acheminement 

jusqu’au musée départemental Matisse puis déballage lors du transport retour des œuvres 

prêtées, 

- Assistance au convoyeur du Prêteur.

Les préconisations d’emballage des œuvres prêtées sont précisées par la Régie des Œuvres du 

musée départemental Matisse avec qui il est demandé d’entrer en contact au minimum deux mois 

avant l’ouverture de l’Exposition pour déterminer les modalités de transport et de conservation des 

œuvres prêtées pendant la durée de l’Exposition.

Le temps d’acclimatation des caisses se fait uniquement sur le lieu de l’Exposition et il est de 24h à 

48h selon les conditions indiquées par le Prêteur.

L’Emprunteur effectuera le déballage et l’accrochage, puis le décrochage et l’emballage des œuvres 

prêtées sous la supervision du Convoyeur du Prêteur.
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5.2. Transport

Chaque opération liée au transport et à la manipulation des œuvres prêtées sera supervisée à l’aller 

comme au retour par un représentant du Prêteur, le « Convoyeur », personnel du musée 

départemental Matisse, le Conservateur ou la Régie des Œuvres ou tout autre membre qualifié. Les 

dates des différentes opérations seront fixées d’un commun accord entre le Prêteur et l’Emprunteur.

Les Parties s’entendent d’ores et déjà sur le fait que l’itinéraire du voyage choisi doit être aussi direct 

que possible et comporter le moins d’arrêt possible.

Tout transport routier doit être effectué en véhicule climatisé, équipé de suspensions pneumatiques, 

d’un hayon, d’alarmes, d’une fermeture centralisée et d’un extincteur. Deux personnes minimum 

doivent se trouver à bord et le véhicule ne peut jamais être laissé sans surveillance.

Pour les trajets qui nécessitent plusieurs jours de voyage, le camion devra stationner pour la nuit dans 

un lieu sécurisé, équipé d’un système d’alarme et de surveillance, validé par l’assureur et le Prêteur. 

L’Emprunteur transmettra les coordonnées exactes du lieu d’accueil au Prêteur avant le départ des 

oeuvres pour validation.

Exceptionnellement et avec l’accord du Prêteur, le transport peut s’effectuer avec des ressources 

propres à l’Emprunteur. Dans ce cas, les mêmes consignes de sécurité et de conservation que citées 

précédemment s’appliquent.

5.3. Convoiement des œuvres prêtées

Le Convoyeur du Prêteur supervise l’emballage, le déballage, l’installation, le décrochage et le 

remballage des œuvres prêtées. Il assiste à toutes les manipulations des œuvres prêtées. Il réalise 

les constats d’état à l’arrivée et au départ des œuvres du lieu d’Exposition. Il peut prendre toute 

décision jugée nécessaire à la bonne présentation, conservation et sécurité des œuvres prêtées, y 

compris le retrait d’une ou plusieurs œuvres prêtées.

Les frais de voyage et de séjour du Convoyeur du Prêteur sont à la charge de l’Emprunteur selon les 

termes suivants :

- L’Emprunteur s’engage à verser un per diem au Convoyeur d’une valeur de 60 € par jour pour 

des prêts en France et dans l’Union Européenne, et de 95 € par jour hors Union Européenne.

- Le convoyeur bénéficie d’une chambre d’hôtel de catégorie trois étoiles ou équivalent à 

proximité du Lieu de l’Exposition, réservée par l’Emprunteur, avec petit déjeuner, services et 

taxes y afférant.

- Les transports et les hôtels sont réservés et payés directement par l’Emprunteur.
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La durée du séjour du Convoyeur est au minimum de 3 jours et 2 nuits. Cette durée peut être 

prolongée selon les nécessités de déballage et d’installation des œuvres prêtées sur le Lieu de 

l’Exposition d’un commun accord entre les Parties. 

L’Emprunteur paiera tous les coûts associés au voyage du Convoyeur comme décrits ci-dessus.

Article 6 : Constats d’état, conditions d’exposition et conservation des œuvres prêtées
6.1. Constat d’état

Un constat d’état des œuvres prêtées est réalisé par le Prêteur via la Régie des œuvres du musée 

départemental Matisse. Il est accompagné d’une photographie de l’œuvre prêtée. Il est le document 

de référence si une modification de l’état de l’œuvre prêtée est constatée pendant l’Exposition ou les 

transports.

Le constat d’état voyage avec l’œuvre en permanence, il est placé dans la caisse de transport. Il doit 

être annoté à chaque étape du voyage de l’œuvre : arrivée et départ du Lieu de l’Exposition, jusqu’au 

retour au musée départemental Matisse. Il sera contresigné par un représentant de l’Emprunteur et le 

Convoyeur du Prêteur sur le Lieu de l’Exposition.

6.2. Conditions de présentation

Les œuvres doivent être présentées dans un lieu répondant aux normes internationales de sécurité et 

de conservation en vigueur dans les musées. Un Facility report du Lieu d’Exposition doit être transmis 

au Prêteur via la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse au moment de la demande de 

prêt ou au moins un mois avant le départ des œuvres prêtées du musée départemental Matisse.

Les salles du lieu d’Exposition doivent être surveillées 24h / 24h par des agents et/ou par des 

caméras reliées à un PC sécurité avec une présence humaine permanente, même lors des périodes 

de fermeture au public. Les salles doivent être équipées d’un système d’alarme de détection incendie 

et intrusion. 

Le climat dans les salles de l’Exposition doit être constant tant au niveau de l’hygrométrie que de la 

température et ce pendant toute la durée de présence des œuvres prêtées dans ces espaces : 

- Taux d’hygrométrie requis de  50 % (+/- 2%)
- Température requise de 20°C (+/- 2%)

Les recommandations de conservation et de présentation pour chaque œuvre seront indiquées dans 

la liste d’œuvre. De manière générale, les œuvres encadrées doivent être fixées au mur et 

sécurisées. Les œuvres d’art graphique doivent être présentées à une intensité lumineuse inférieure 

ou égale à 50 lux et leur exposition ne peut excéder quatre mois consécutifs. 

Il est interdit de désencadrer ou de modifier l’état de présentation des œuvres prêtées ou d’enlever le 

verre de protection. Toute intervention sur les œuvres prêtées, même urgente, n’est permise qu’après 

l’autorisation écrite du Prêteur.
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L’accrochage, le décrochage, l’installation et le démontage des œuvres prêtées se font 

obligatoirement sous la supervision du Convoyeur du Prêteur.

Ces préconisations sont valables pendant toute la durée de l’Exposition.

En cas d’incident de quelque nature que ce soit, notamment disparition, vol, perte ou dégradation 

d’une ou plusieurs œuvres prêtées, l’Emprunteur doit en informer le Prêteur immédiatement après le 

constat d’incident, par téléphone ou mail puis par écrit et attendre ses instructions avant toute 

intervention. Le Prêteur se réserve le droit de venir constater le dommage sur place, aux frais de 

l’Emprunteur. 

Le choix de l’intervention éventuelle et du restaurateur se fera en accord avec le Prêteur et sera 

réalisée aux frais de l’Emprunteur. 

Article 7 : Restitution des œuvres prêtées
Le retour des œuvres au musée départemental Matisse est exigé avant le 20 septembre 2024. Le 

planning exact sera à déterminer avec la Régie des œuvres du musée départemental Matisse. 

Article 8 : Scénographie
L’Emprunteur s’engage à apposer sur les cartels des œuvres prêtées les mentions suivantes : 

- Prénom, nom, dates de naissance et de mort de l’artiste 

- Titre de l’œuvre et date de réalisation

- Technique et matériaux constitutifs

- Le propriétaire de l’œuvre en respectant éventuellement le souhait d’anonymat des 

propriétaires d’œuvres en dépôt,

- Eventuellement mais pas obligatoire, le numéro d’inventaire de l’œuvre prêtée et le mode 

d’acquisition.

Le Prêteur, propriétaire des œuvres, devra figurer sur les cartels et dans le catalogue selon la 

mention suivante : Musée Matisse, Département du Nord, Le Cateau-Cambrésis

Article 9 : Catalogue et publication
9.1. Le Prêteur fournira s’ils existent et à titre gratuit les visuels en haute définition des œuvres 

prêtées. L’Emprunteur contactera la Photothèque du musée départemental Matisse pour obtenir les 

visuels. Les droits de reproductions des visuels seront à régler par l’Emprunteur auprès des artistes et 

des ayants-droit d’artistes des œuvres prêtées. La gestion des droits d’auteurs éventuels attachés 

aux visuels prêtés relève de la responsabilité de l’Emprunteur qui doit obtenir toutes les autorisations 

préalables.

9.2. L’Emprunteur devra faire parvenir au musée départemental Matisse deux exemplaires du 

catalogue de l’Exposition s’il existe ainsi que deux affiches.
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Article 10 : Résiliation
10.1. Résiliation. Sanction

En cas de violation par l’une ou l’autre des Parties d'une quelconque de ses obligations 

contractuelles, la partie lésée pourra, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant la réception par la 

partie défaillante d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 

conformer aux obligations contractuelles et restée sans effet, résilier de plein droit le présent contrat 

par courrier, sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir une quelconque formalité judiciaire et sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts.

Dans ce cadre, en cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles, le 

Prêteur aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 

20 jours à compter de la date effective de résiliation du contrat, et dans le respect des dispositions de 

l’article 5, étant précisé que cette remise immédiate sera faite aux frais de l’Emprunteur, sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts diligentée par le Prêteur.

10.2. Résiliation – force majeure

Le présent contrat pourra également être résilié en cas de survenance d’un cas de force majeure, tels 

que notamment mais pas exclusivement des actes de guerre ou de terrorisme, émeutes, catastrophes 

naturelles, événements climatiques, pandémies ou autres risques sanitaires, empêchant l’une ou 

l’autre des Parties d’exécuter l’une de ses obligations. 

Dans ce cadre, les Parties conviennent de faire leurs meilleurs efforts pour programmer l’Exposition 

dès que possible, à une date convenue d’un commun accord entre elles et déterminée par voie 

d’avenant.

10.2.1 Survenance d’un cas de force majeure intervenant après le départ des œuvres prêtées.

Si la survenance d’un cas de force majeure intervient après le départ des œuvres prêtées, le Prêteur 

aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 20 

jours à compter de la date effective de résiliation du contrat, étant précisé que cette remise immédiate 

sera faite aux frais de l’Emprunteur.

10.3. Résiliation – annulation

En cas d’annulation de l’Exposition par l’Emprunteur intervenant à quelque date et en raison d’un 

motif grave et dûment justifié, à l’exclusion d’un cas de force majeure, le présent contrat serait 

immédiatement résilié de plein droit. Il sera fait application, le cas échéant, des dispositions de l’article 

10.1 relatives au cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles.

Article 11 : Litiges – Loi applicable
En cas de litige, il est entendu que les Parties feront leurs meilleurs efforts afin de régler à l’amiable 

toutes difficultés relatives à la présente convention.
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La loi applicable est la loi française et tous les différends relatifs à l’exécution du présent contrat non 

résolus à l’amiable seront portés devant le tribunal administratif de Lille.

Etabli en deux exemplaires originaux

Le Le

Pour le Département du Nord Pour l’Emprunteur

Christian POIRET Nom : 

Président du Département Qualité : 
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CONTRAT DE PRET POUR UNE EXPOSITION 
TEMPORAIRE

Conclu entre : 
Le Département du Nord, collectivité publique territoriale, ayant son siège social au 51 rue Gustave 
Delory – 59000 LILLE, et représentée par Monsieur Christian POIRET, Président du Département en 
exercice, 

ci-après désigné « le Prêteur »,

D’une part, 

Et La Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie, identifiée sous le numéro SIRET 
20006953200014, dont le siège se trouve 11 place Mitterrand, 14100 LISIEUX, et représentée par 
son Président en exercice, Monsieur François AUBEY, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération, habilité à signer la présente en vertu de la décision n°2020.99 du 10 
septembre 2020.

Ci-après désigné « l’Emprunteur », 

D’autre part, 

Ensemble ci-après désignés les « Parties », 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet du contrat de prêt
Le présent contrat a pour objet de préciser les conditions de prêt des œuvres du Prêteur et des 

modalités de transport et de garde des œuvres par l’Emprunteur dans le cadre de l’exposition 

temporaire qu’il accueille.

Article 2 : Dates, titre et lieux de l’Exposition
L’Exposition Fernand Léger, retour à la terre, organisée par l’emprunteur, sera présentée du 6 avril 
au 15 septembre 2024 au musée d’Art et d’Histoire de Lisieux, 38 boulevard Pasteur 14100 

LISIEUX.

Article 3 : Œuvres prêtées 
3.1. Le Prêteur prête à l’Emprunteur les œuvres figurant sur la liste jointe en annexe, ci-après 

désignée « Liste des œuvres ». La liste comporte les éléments suivants : 

 le propriétaire et le statut de l’œuvre,
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 une photographie de l’œuvre,

 le nom de l’artiste, 

 le titre de l’œuvre, 

 la date de réalisation, 

 la technique et les matériaux employés, 

 les dimensions, 

 le numéro d’inventaire, 

 le mode d’acquisition, 

 la valeur d’assurance,

 les conditions d’exposition. 

Cette liste fait partie intégrante du contrat de prêt.

Si, entre la signature du présent contrat et l’ouverture de l’Exposition, une ou plusieurs des œuvres 

prêtées se trouvaient dans l’impossibilité d’être finalement prêtées, le Prêteur s’engage à justifier les 

raisons de cette impossibilité et, dans la mesure du possible, à prêter en remplacement une ou 

plusieurs œuvres de qualité équivalente définies en commun par les Parties. 

Si l’Emprunteur décidait, pour des raisons internes dûment justifiées au Prêteur, de modifier la liste 

des œuvres prêtées avant la prise en charge par le transporteur, il devra en informer le Prêteur via la 

Régie des Œuvres du musée départemental Matisse, afin d’actualiser la liste des œuvres annexée au 

contrat. 

Toute modification de la liste d’œuvres serait actée d’un commun accord par voie d’avenant ou à 

défaut par échange écrit (courriers ou mails) formalisé entre les Parties.

3.2. Il est rappelé que les œuvres prêtées appartiennent au Département du Nord et font partie de la 

collection du musée départemental Matisse, labellisé « Musée de France ». Par conséquent, les 

œuvres sont des trésors nationaux, elles sont inaliénables et imprescriptibles conformément aux 

textes législatifs et réglementaires de droit français s’appliquant aux collections d’un « Musée de 

France », notamment les articles L. 451-1 et suivants du Code du Patrimoine. Les œuvres prêtées ne 

peuvent faire l’objet d’aucune mesure de saisie, séquestre, gage, nantissement ou autres types de 

sûretés ou de mesures d’aliénation ou de transfert de propriété, que celles-ci soient de nature 

judiciaire, conventionnelle ou autre.

3.3. Aucune des dispositions de la présente convention ne peut être interprétée comme transférant à 

l’Emprunteur ou à ses ayants-droit un quelconque droit de propriété intellectuelle des œuvres prêtées.

Pour les œuvres prêtées, l’Emprunteur devra obtenir les autorisations nécessaires notamment au titre 

des droits d’auteurs et éventuellement régler les droits aux artistes ou à leurs représentants pour 

exploiter ces œuvres dans les conditions fixées par le présent contrat. 
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Il est entendu entre les Parties que le Prêteur ne saurait être tenu pour responsable d’une utilisation 

des œuvres prêtées qui n’aurait pas fait l’objet de toutes les autorisations nécessaires et ne saurait 

garantir l’Emprunteur contre tout recours de tout tiers agissant en revendications de toute atteinte aux 

droits moraux des auteurs des œuvres prêtées.

Article 4 : Assurance
4.1. L’Emprunteur prend en charge le coût de l’assurance des œuvres prêtées en garantie « clou à 

clou », pendant le transport aller et retour et la durée de l’Exposition. L’Emprunteur doit indiquer, pour 

validation par le Prêteur, le nom et les coordonnées de la compagnie d’assurance choisie. 

L’Emprunteur doit faire parvenir à la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse le texte de 

la police d’assurance, rédigé en français, au plus tard un mois avant la date d’ouverture de 

l’Exposition. Les œuvres ne pourront pas être enlevées du lieu de départ sans la production de la 

police d’assurance. 

4.2. La police d’assurance signée devra contenir obligatoirement les clauses suivantes : 

- Garantie « clou à clou », soit depuis le décrochage de l’œuvre de son lieu de départ, le 

transport aller et retour, la durée de l’Exposition, jusqu’au retour effectif de l’œuvre au lieu 

indiqué par le Prêteur, 

- Contre tous risques, de dommages matériels ou pertes, y compris ceux dus à la force 

majeure ou imputable à la faute de tiers,

- En valeur agréée, 

- Dans la monnaie du Prêteur, en euros,

- Sans franchise, 

- Couvrant le risque de dépréciation, 

- Avec clause de non recours contre les transporteurs, emballeurs, détenteurs ou gardiens de 

la chose, prêteurs ou conservateurs et préposés du Prêteur, conservateurs et préposés de 

l’Emprunteur et des co-organisateurs, 

- Avec mention expresse du caractère inaliénable des œuvres prêtées et donc exclusion de 

toute clause de délaissement. Si après un sinistre ou un vol, une œuvre prêtée est retrouvée, 

il est entendu que le Prêteur récupérera l’œuvre prêtée et versera en contrepartie aux 

assureurs le montant réglé au titre du sinistre, en tenant compte de l’état de l’œuvre prêtée, 

- Couvrant le risque de tremblement de terre, de catastrophe naturelle et /ou phénomène 

climatique (cyclones, tornades, etc.), de guerre, d’émeute, de grève, de terrorisme, pendant le 

transport et l’Exposition, et éventuellement de toute autre extension de garanties 

expressément demandées par le Prêteur.

Tout règlement de sinistre devra être effectué directement au Prêteur. 

Article 5 : Conditions de transport et de convoiement des œuvres prêtées
5.1. Dispositions générales



Annexe 3

4

Tous les coûts liés à l’Exposition, soit le transport et le conditionnement des œuvres prêtées, ainsi 

que l’ensemble des frais de séjour du représentant désigné par le Prêteur, ci-après désigné « le 

Convoyeur », sont à la charge exclusive de l’Emprunteur à l’aller comme au retour des œuvres 

prêtées au musée départemental Matisse. Aucun frais ne sera avancé par le Prêteur. 

Le départ des œuvres prêtées du musée départemental Matisse ou tout autre lieu désigné par le 

Prêteur se fait entre deux à quatre semaines avant l’ouverture de l’Exposition, sauf accord exprès des 

Parties. Le planning de transport sera défini d’un commun accord entre les Parties via la Régie des 

Œuvres du musée départemental Matisse. 

L’Emprunteur choisira une société spécialisée dans le transport d’œuvres d’art pour effectuer à l’aller 

comme au retour des œuvres prêtées et sous la supervision du Prêteur via le personnel du musée 

départemental Matisse désigné par lui à cet effet, les travaux suivants :

- Enlèvement au musée départemental Matisse, sis Palais Fénelon, Place du Commandant 

Richez, au CATEAU-CAMBRESIS (59360), ou tout autre lieu déterminé par les Parties, 

- Emballage des œuvres prêtées, 

- Acheminement des œuvres prêtées jusqu’au Lieu de l’Exposition et déchargement des 

œuvres sur le Lieu lors du transport aller, 

- Enlèvement des œuvres après emballage sur le Lieu de l’Exposition et acheminement 

jusqu’au musée départemental Matisse puis déballage lors du transport retour des œuvres 

prêtées, 

- Assistance au convoyeur du Prêteur

Les préconisations d’emballage des œuvres prêtées sont précisées par la Régie des Œuvres du 

musée départemental Matisse avec qui il est demandé d’entrer en contact au minimum deux mois 

avant l’ouverture de l’Exposition pour déterminer les modalités de transport et de conservation des 

œuvres prêtées pendant la durée de l’Exposition.

Le temps d’acclimatation des caisses se fait uniquement sur le lieu de l’Exposition et il est de 24h à 

48h selon les conditions indiquées par le Prêteur.

L’Emprunteur effectuera le déballage et l’accrochage, puis le décrochage et l’emballage des œuvres 

prêtées sous la supervision du Convoyeur du Prêteur.

5.2. Transport

Chaque opération liée au transport et à la manipulation des œuvres prêtées sera supervisée à l’aller 

comme au retour par un représentant du Prêteur, le « Convoyeur », personnel du musée 

départemental Matisse, le Conservateur ou la Régie des Œuvres ou tout autre membre qualifié. Les 

dates des différentes opérations seront fixées d’un commun accord entre le Prêteur et l’Emprunteur.



Annexe 3

5

Les Parties s’entendent d’ores et déjà sur le fait que l’itinéraire du voyage choisi doit être aussi direct 

que possible et comporter le moins d’arrêt possible.

Tout transport routier doit être effectué en véhicule climatisé, équipé de suspensions pneumatiques, 

d’un hayon, d’alarmes, d’une fermeture centralisée et d’un extincteur. Deux personnes minimum 

doivent se trouver à bord et le véhicule ne peut jamais être laissé sans surveillance.

Pour les trajets qui nécessitent plusieurs jours de voyage, le camion devra stationner pour la nuit dans 

un lieu sécurisé, équipé d’un système d’alarme et de surveillance, validé par l’assureur et le Prêteur. 

L’Emprunteur transmettra les coordonnées exactes du lieu d’accueil au Prêteur avant le depart des 

oeuvres pour validation.

Exceptionnellement et avec l’accord du Prêteur, le transport peut s’effectuer avec des ressources 

propres à l’Emprunteur. Dans ce cas, les mêmes consignes de sécurité et de conservation que citées 

précédemment s’appliquent.

5.3. Convoiement des œuvres prêtées

Le Convoyeur du Prêteur supervise l’emballage, le déballage, l’installation, le décrochage et le 

remballage des œuvres prêtées. Il assiste à toutes les manipulations des œuvres prêtées. Il réalise 

les constats d’état à l’arrivée et au départ des œuvres du lieu d’Exposition. Il peut prendre toute 

décision jugée nécessaire à la bonne présentation, conservation et sécurité des œuvres prêtées, y 

compris le retrait d’une ou plusieurs œuvres prêtées.

Les frais de voyage et de séjour du Convoyeur du Prêteur sont à la charge de l’Emprunteur selon les 

termes suivants :

- L’Emprunteur s’engage à verser un per diem au Convoyeur d’une valeur de 60 € par jour pour 

des prêts en France et dans l’Union Européenne, et de 95 € par jour hors Union Européenne.

- Le convoyeur bénéficie d’une chambre d’hôtel de catégorie trois étoiles ou équivalent à 

proximité du Lieu de l’Exposition, réservée par l’Emprunteur, avec petit déjeuner, services et 

taxes y afférant.

- Les transports et les hôtels sont réservés et payés directement par l’Emprunteur.

La durée du séjour du Convoyeur est au minimum de 3 jours et 2 nuits. Cette durée peut être 

prolongée selon les nécessités de déballage et d’installation des œuvres prêtées sur le Lieu de 

l’Exposition d’un commun accord entre les Parties. 

L’Emprunteur paiera tous les coûts associés au voyage du Convoyeur comme décrits ci-dessus.

Article 6 : Constats d’état, conditions d’exposition et conservation des œuvres prêtées
6.1. Constat d’état
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Un constat d’état des œuvres prêtées est réalisé par le Prêteur via la Régie des œuvres du musée 

départemental Matisse avant le départ de l’œuvre du Musée départemental Matisse ou de tout lieu 

indiqué par le Prêteur. Il est accompagné d’une photographie de l’œuvre prêtée. Il est le document de 

référence si une modification de l’état de l’œuvre prêtée est constatée pendant l’Exposition ou les 

transports.

Le constat d’état voyage avec l’œuvre en permanence, il est placé dans la caisse de transport. Il doit 

être annoté à chaque étape du voyage de l’œuvre : arrivée et départ du Lieu de l’Exposition, jusqu’au 

retour au musée départemental Matisse. Il sera contresigné par un représentant de l’Emprunteur et le 

Convoyeur du Prêteur sur le Lieu de l’Exposition.

6.2. Conditions de présentation

Les œuvres doivent être présentées dans un lieu répondant aux normes internationales de sécurité et 

de conservation en vigueur dans les musées. Un Facility report du Lieu d’Exposition doit être transmis 

au Prêteur via la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse au moment de la demande de 

prêt ou au moins un mois avant le départ des œuvres prêtées du musée départemental Matisse.

Les salles du lieu d’Exposition doivent être surveillées 24h / 24h par des agents et/ou par des 

caméras reliées à un PC sécurité avec une présence humaine permanente, même lors des périodes 

de fermeture au public. Les salles doivent être équipées d’un système d’alarme de détection incendie 

et intrusion. 

Le climat dans les salles de l’Exposition doit être constant tant au niveau de l’hygrométrie que de la 

température et ce pendant toute la durée de présence des œuvres prêtées dans ces espaces : 

- Taux d’hygrométrie requis de  50 % (+/- 2%)
- Température requise de 20°C (+/- 2%)

Les recommandations de conservation et de présentation pour chaque œuvre seront indiquées dans 

la liste d’œuvre. De manière générale, les œuvres encadrées doivent être fixées au mur et 

sécurisées. 

Il est interdit de désencadrer ou de modifier l’état de présentation des œuvres prêtées ou d’enlever le 

verre de protection. Toute intervention sur les œuvres prêtées, même urgente, n’est permise qu’après 

l’autorisation écrite du Prêteur.

L’accrochage, le décrochage, l’installation et le démontage des œuvres prêtées se font 

obligatoirement sous la supervision du Convoyeur du Prêteur.

Ces préconisations sont valables pendant toute la durée de l’Exposition.
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En cas d’incident de quelque nature que ce soit, notamment disparition, vol, perte ou dégradation 

d’une ou plusieurs œuvres prêtées, l’Emprunteur doit en informer le Prêteur immédiatement après le 

constat d’incident, par téléphone ou mail puis par écrit et attendre ses instructions avant toute 

intervention. Le Prêteur se réserve le droit de venir constater le dommage sur place, aux frais de 

l’Emprunteur. 

Le choix de l’intervention éventuelle et du restaurateur se fera en accord avec le Prêteur et sera 

réalisée aux frais de l’Emprunteur. 

Article 7 : Restitution des œuvres prêtées
Le retour de l’œuvre au musée départemental Matisse est exigé avant le 20 septembre 2024. Le 

planning exact sera à déterminer avec la Régie des œuvres du musée départemental Matisse. 

Article 8 : Scénographie
L’Emprunteur s’engage à apposer sur les cartels des œuvres prêtées les mentions suivantes : 

- Prénom, nom, dates de naissance et de mort de l’artiste 

- Titre de l’œuvre et date de réalisation

- Technique et matériaux constitutifs

- Le propriétaire de l’œuvre,

- Eventuellement mais pas obligatoire, le numéro d’inventaire de l’œuvre prêtée et le mode 

d’acquisition.

Le Prêteur, propriétaire des œuvres, devra figurer sur les cartels et dans le catalogue selon la 

mention suivante : Musée Matisse, Département du Nord, Le Cateau-Cambrésis

Article 9 : Catalogue et publication
9.1. Le Prêteur fournira s’ils existent et à titre gratuit les visuels en haute définition des œuvres 

prêtées. L’Emprunteur contactera la Photothèque du musée départemental Matisse pour obtenir les 

visuels. Les droits de reproduction des visuels seront à régler par l’Emprunteur auprès des artistes et 

des ayants-droit d’artistes des œuvres prêtées. La gestion des droits d’auteurs éventuels attachés 

aux visuels prêtés relève de la responsabilité de l’Emprunteur qui doit obtenir toutes les autorisations 

préalables.

9.2. L’Emprunteur devra faire parvenir au musée départemental Matisse deux exemplaires du 

catalogue de l’Exposition s’il existe ainsi que deux affiches.

Article 10 : Résiliation
10.1. Résiliation. Sanction

En cas de violation par l’une ou l’autre des Parties d'une quelconque de ses obligations 

contractuelles, la partie lésée pourra, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant la réception par la 

partie défaillante d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 

conformer aux obligations contractuelles et restée sans effet, résilier de plein droit le présent contrat 
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par courrier, sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir une quelconque formalité judiciaire et sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts.

Dans ce cadre, en cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles, le 

Prêteur aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 

20 jours à compter de la date effective de résiliation du contrat, et dans le respect des dispositions de 

l’article 5, étant précisé que cette remise immédiate sera faite aux frais de l’Emprunteur, sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts diligentée par le Prêteur.

10.2. Résiliation – force majeure

Le présent contrat pourra également être résilié en cas de survenance d’un cas de force majeure, tels 

que notamment mais pas exclusivement des actes de guerre ou de terrorisme, émeutes, catastrophes 

naturelles, événements climatiques, pandémies ou autres risques sanitaires, empêchant l’une ou 

l’autre des Parties d’exécuter l’une de ses obligations. 

Dans ce cadre, les Parties conviennent de faire leurs meilleurs efforts pour programmer l’Exposition 

dès que possible, à une date convenue d’un commun accord entre elles et déterminée par voie 

d’avenant.

10.2.1 Survenance d’un cas de force majeure intervenant après le départ des œuvres prêtées.

Si la survenance d’un cas de force majeure intervient après le départ des œuvres prêtées, le Prêteur 

aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 20 

jours à compter de la date effective de la survenance du cas de force majeure, sans préjudice de 

l’application de l’article 7 relatif à la restitution définitive des œuvres prêtées, étant précisé que cette 

remise immédiate sera faite aux frais de l’Emprunteur.

10.3. Résiliation – annulation

En cas d’annulation de l’Exposition par l’Emprunteur intervenant à quelque date et en raison d’un 

motif grave et dûment justifié, à l’exclusion d’un cas de force majeure, le présent contrat serait 

immédiatement résilié de plein droit. Il sera fait application, le cas échéant, des dispositions de l’article 

11.1 relatives au cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles.

Article 11 : Litiges – Loi applicable
En cas de litige, il est entendu que les Parties feront leurs meilleurs efforts afin de régler à l’amiable 

toutes difficultés relatives à la présente convention.

La loi applicable est la loi française et tous les différends relatifs à l’exécution du présent contrat non 

résolus à l’amiable seront portés devant le tribunal administratif de Lille.
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Etabli en deux exemplaires originaux

Le Le

Pour le Département du Nord Pour l’Emprunteur

Christian POIRET Madame Jocelyne Benoist

Président du Département Par délégation, pour le Président de la 

communauté d'agglomération Lisieux 

Normandie, 

Vice-Présidente déléguée à la culture
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CONTRAT DE PRET POUR UNE EXPOSITION 
TEMPORAIRE

Conclu entre : 
Le Département du Nord, collectivité publique territoriale, ayant son siège social au 51 rue Gustave 
Delory – 59000 LILLE, et représentée par Monsieur Christian POIRET, Président du Département en 
exercice, 

ci-après désigné « le Prêteur »,

D’une part, 
Et
Le collège Charles Eisen, établissement public d’enseignement, rattaché à l’Académie de Lille, situé 
au 22 rue du Collège 59322 VALENCIENNES, et représenté par Madame Corinne HENNOTELLE, 
principale,

Ci-après désigné « l’Emprunteur », 

D’autre part, 

Ensemble ci-après désignés les « Parties », 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet du contrat de prêt
Le présent contrat a pour objet de préciser les conditions de prêt des œuvres du Prêteur et des 

modalités de transport et de garde des œuvres par l’Emprunteur dans le cadre de l’exposition 

temporaire qu’il accueille.

Article 2 : Dates, titre et lieux de l’Exposition
L’Exposition Prendre place, organisée par l’Emprunteur, sera présentée du 2 au 18 avril 2024 au 

collège Charles Eisen, 22 rue du Collège 59600 VALENCIENNES, dans le cadre d’un EROA (espace 

de rencontre avec l’œuvre d’art).

Article 3 : Œuvres prêtées 
3.1. Le Prêteur prête à l’Emprunteur les œuvres figurant sur la liste jointe en annexe, ci-après 

désignée « Liste des œuvres ». La liste comporte les éléments suivants : 
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 le propriétaire et le statut de l’œuvre,

 une photographie de l’œuvre,

 le nom de l’artiste, 

 le titre de l’œuvre, 

 la date de réalisation, 

 la technique et les matériaux employés, 

 les dimensions, 

 le numéro d’inventaire, 

 le mode d’acquisition, 

 la valeur d’assurance,

 les conditions d’exposition. 

Cette liste fait partie intégrante du contrat de prêt.

Si, entre la signature du présent contrat et l’ouverture de l’Exposition, une ou plusieurs des œuvres 

prêtées se trouvaient dans l’impossibilité d’être finalement prêtées, le Prêteur s’engage à justifier les 

raisons de cette impossibilité et, dans la mesure du possible, à prêter en remplacement une ou 

plusieurs œuvres de qualité équivalente définies en commun par les Parties. Toute modification de la 

liste d’œuvres serait actée par voie d’avenant ou à défaut par échange écrit (courriers ou mails) 

formalisé entre les Parties.

Si l’Emprunteur décidait, pour des raisons internes dûment justifiées au Prêteur, de modifier la liste 

des œuvres prêtées avant leur départ du musée départemental Matisse, il devra en informer le 

Prêteur via la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse, afin d’actualiser la liste des 

œuvres annexée au contrat. Toute modification de la liste d’œuvres serait actée par voie d’avenant ou 

à défaut par échange écrit (courriers ou mails) formalisé entre les Parties.

3.2. Il est rappelé que les œuvres prêtées appartiennent au Département du Nord et font partie de la 

collection du musée départemental Matisse, labellisé « Musée de France ». Par conséquent, les 

œuvres sont des trésors nationaux, elles sont inaliénables et imprescriptibles conformément aux 

textes législatifs et réglementaires de droit français s’appliquant aux collections d’un « Musée de 

France », notamment les articles L. 451-1 et suivants du Code du Patrimoine. Les œuvres prêtées ne 

peuvent faire l’objet d’aucune mesure de saisie, séquestre, gage, nantissement ou autres types de 

sûretés ou de mesures d’aliénation ou de transfert de propriété, que celles-ci soient de nature 

judiciaire, conventionnelle ou autre.

3.3. Aucune des dispositions de la présente convention ne peut être interprétée comme transférant à 

l’Emprunteur ou à ses ayants-droit un quelconque droit de propriété intellectuelle des œuvres prêtées.
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Pour les œuvres prêtées, l’Emprunteur devra obtenir les autorisations nécessaires et éventuellement 

régler les droits aux artistes ou à leurs représentants pour exploiter ces œuvres dans les conditions 

fixées par le présent contrat. 

Il est entendu entre les Parties que le Prêteur ne saurait être tenu pour responsable d’une utilisation 

des œuvres prêtées qui n’aurait pas fait l’objet de toutes les autorisations nécessaires et ne saurait 

garantir l’Emprunteur contre tout recours de tout tiers agissant en revendications de toute atteinte aux 

droits moraux des auteurs des œuvres prêtées.

Article 4 : Assurance
4.1. L’Emprunteur prend en charge le coût de l’assurance des œuvres prêtées en garantie « clou à 

clou », pendant le transport aller et retour et la durée de l’Exposition. L’Emprunteur doit indiquer, pour 

validation par le Prêteur, le nom et les coordonnées de la compagnie choisie pour assurer les 

œuvres. L’Emprunteur doit faire parvenir à la Régie des Œuvres du musée départemental Matisse le 

texte de la police d’assurance, rédigé en français, au plus tard un mois avant la date d’ouverture de 

l’Exposition. Les œuvres ne pourront pas être enlevées du lieu de départ sans la production de la 

police d’assurance. 

4.2. La police d’assurance signée devra contenir obligatoirement les clauses suivantes : 

- Garantie « clou à clou », soit depuis le décrochage de l’œuvre de son lieu de départ, le 

transport aller et retour, la durée de l’Exposition, jusqu’au retour effectif de l’œuvre au lieu 

indiqué par le Prêteur, 

- Contre tous risques, de dommages matériels ou pertes, y compris ceux dus à la force 

majeure ou imputable à la faute de tiers,

- En valeur agréée, 

- Dans la monnaie du Prêteur, en euros,

- Sans franchise, 

- Couvrant le risque de dépréciation, 

- Avec clause de non recours contre les transporteurs, emballeurs, détenteurs ou gardiens de 

la chose, prêteurs ou conservateurs et préposés du Prêteur, conservateurs et préposés de 

l’Emprunteur et des co-organisateurs, 

- Avec mention expresse du caractère inaliénable des œuvres prêtées et donc exclusion de 

toute clause de délaissement. Si après un sinistre ou un vol, une œuvre prêtée est retrouvée, 

il est entendu que le Prêteur récupérera l’œuvre prêtée et versera en contrepartie aux 

assureurs le montant réglé au titre du sinistre, en tenant compte de l’état de l’œuvre prêtée, 

- Couvrant le risque de tremblement de terre, de catastrophe naturelle et /ou phénomène 

climatique (cyclones, tornades, etc.), de guerre, d’émeute, de grève, de terrorisme, pendant le 

transport et l’Exposition, et éventuellement de toute autre extension de garanties 

expressément demandées par le Prêteur.

Tout règlement de sinistre devra être effectué directement au Prêteur. 
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Article 5 : Conditions de transport et de convoiement des œuvres prêtées
Le transport aller et retour ainsi que l’accrochage et le décrochage des œuvres prêtées seront 

réalisés par les équipes du musée départemental Matisse.

Article 6 : Constats d’état, conditions d’exposition et conservation des œuvres prêtées
6.1. Constat d’état

Un constat d’état des œuvres prêtées est réalisé par le Prêteur via la Régie des œuvres du musée 

départemental Matisse avant le départ des œuvres du musée départemental Matisse ou de tout lieu 

indiqué par le Prêteur. Il est accompagné d’une photographie de l’œuvre prêtée. Il est le document de 

référence si une modification de l’état de l’œuvre prêtée est constatée pendant l’Exposition ou les 

transports.

Le constat d’état voyage avec l’œuvre en permanence, il est placé dans la caisse de transport. Il doit 

être annoté à chaque étape du voyage de l’œuvre : arrivée et départ du Lieu de l’Exposition, jusqu’au 

retour au musée départemental Matisse. Il sera contresigné par un représentant de l’Emprunteur et le 

Convoyeur du Prêteur sur le Lieu de l’Exposition.

6.2. Conditions de présentation

Les salles du lieu d’Exposition doivent être surveillées 24h / 24h par des agents et/ou par des 

caméras reliées à un PC sécurité avec une présence humaine permanente, même lors des périodes 

de fermeture au public. Les salles doivent être équipées d’un système d’alarme de détection incendie 

et intrusion. 

Le climat dans les salles de l’Exposition doit être constant tant au niveau de l’hygrométrie que de la 

température et ce pendant toute la durée de présence des œuvres prêtées dans ces espaces : 

- Taux d’hygrométrie requis :  50 % (+/- 2%)
- Température requise : 20°C (+/- 2%) 

Les recommandations de conservation et de présentation pour chaque œuvre seront indiquées dans 

la liste d’œuvre. De manière générale, les œuvres encadrées seront fixées au mur et sécurisées. Les 

œuvres d’art graphique doivent être présentées à une intensité lumineuse inférieure ou égale à 50 lux 

et leur exposition ne peut excéder quatre mois consécutifs. 

Il est interdit de désencadrer ou de modifier l’état de présentation des œuvres prêtées ou d’enlever le 

verre de protection. Toute intervention sur les œuvres prêtées, même urgente, n’est permise qu’après 

l’autorisation écrite du Prêteur.

Ces préconisations sont valables pendant toute la durée de l’Exposition.
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En cas d’incident de quelque nature que ce soit, notamment disparition, vol, perte ou dégradation 

d’une ou plusieurs œuvres prêtées, l’Emprunteur doit en informer le Prêteur immédiatement après le 

constat d’incident, par téléphone ou mail puis par écrit et attendre ses instructions avant toute 

intervention. Le Prêteur se réserve le droit de venir constater le dommage sur place, aux frais de 

l’Emprunteur. 

Article 7 : Scénographie
L’Emprunteur s’engage à apposer sur les cartels des œuvres prêtées les mentions suivantes : 

- Prénom, nom, dates de naissance et de mort de l’artiste 

- Titre de l’œuvre et date de réalisation

- Technique et matériaux constitutifs

- Le propriétaire de l’œuvre 

- Eventuellement mais pas obligatoire, le numéro d’inventaire de l’œuvre prêtée et le mode 

d’acquisition.

Le Prêteur, propriétaire des œuvres, devra figurer sur les cartels et dans le catalogue, s’il y en a un, 

selon la mention suivante : Musée Matisse, Département du Nord, Le Cateau-Cambrésis

Article 8 : Résiliation
8.1. Résiliation. Sanction

En cas de violation par l’une ou l’autre des Parties d'une quelconque de ses obligations 

contractuelles, la partie lésée pourra, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant la réception par la 

partie défaillante d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 

conformer aux obligations contractuelles et restée sans effet, résilier de plein droit le présent contrat 

par courrier, sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir une quelconque formalité judiciaire et sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts.

Dans ce cadre, en cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles, le 

Prêteur aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 

10 jours à compter de la date effective de résiliation du contrat, et dans le respect des dispositions de 

l’article 5, étant précisé que cette remise immédiate sera faite aux frais de l’Emprunteur, sans 

préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts diligentée par le Prêteur.

Dans ce cadre, en cas de violation par le Prêteur, de l’une quelconque de ses obligations 

contractuelles, l’Emprunteur aura la faculté d’exiger la remise des œuvres prêtées. Cette remise sera 

faite aux frais du Prêteur.

8.2. Résiliation – force majeure

Le présent contrat pourra également être résilié en cas de survenance d’un cas de force majeure, tels 

que notamment mais pas exclusivement des actes de guerre ou de terrorisme, émeutes, catastrophes 

naturelles, événements climatiques, pandémies ou autres risques sanitaires, empêchant l’une ou 

l’autre des Parties d’exécuter l’une de ses obligations. 



Annexe 4

Dans ce cadre, les Parties conviennent de faire leurs meilleurs efforts pour programmer l’Exposition 

dès que possible, à une date convenue d’un commun accord entre elles et déterminée par voie 

d’avenant.

8.2.1 Survenance d’un cas de force majeure intervenant après le départ des œuvres prêtées.

Si la survenance d’un cas de force majeure intervient après le départ des œuvres prêtées, le Prêteur 

aura la faculté d’exiger la restitution des œuvres mises à disposition dans un délai maximal de 10 

jours à compter de la date effective de résiliation du contrat, étant précisé que cette remise immédiate 

sera faite aux frais de l’Emprunteur.

8.3. Résiliation – annulation

En cas d’annulation de l’Exposition par l’Emprunteur intervenant à quelque date et en raison d’un 

motif grave et dûment justifié, à l’exclusion d’un cas de force majeure, le présent contrat serait 

immédiatement résilié de plein droit. Il sera fait application, le cas échéant, des dispositions de l’article 

8.1 relatives au cas de violation par l’Emprunteur de l’une de ses obligations contractuelles.

Article 8 : Litiges – Loi applicable
En cas de litige, il est entendu que les Parties feront leurs meilleurs efforts afin de régler à l’amiable 

toutes difficultés relatives à la présente convention.

La loi applicable est la loi française et tous les différends relatifs à l’exécution du présent contrat non 

résolus à l’amiable seront portés devant le tribunal administratif de Lille.

Etabli en deux exemplaires originaux

Le Le

Pour le Département du Nord Pour l’Emprunteur

Christian POIRET Nom :

Président Qualité : 



Annexe 6

CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Le Département du Nord pour l’abbaye de Vaucelles

Dans le cadre de ses activités culturelles, l’abbaye de Vaucelles propose une programmation 
« Sous les Voûtes » qui permet de retrouver tous les ans, avec diversité et qualité des concerts. En 
2024, l’association de l’Atelier L yrique de Tourcoing propose dans le cadre d’une année 
événement consacré à Mozart, deux concerts à l’Abbaye de Vaucelles ; le samedi 13 avril 2024 à 
17 h 00 et le samedi 4 mai 2024 à 17 h 00.

représenté par son Président, Monsieur Christian POIRET 
Hôtel du Département
51 rue Gustave Delory 
59047 Lille Cedex

dénommé ci-après « le Département »
d’une part,

ET

L’association Atelier Lyrique de Tourcoing
82 boulevard Gambetta 59200 TOURCOING
Numéro de Siret : 333 17177500013 - TVA FR 80 333 171 775
Licence d’entrepreneur de spectacles n° : PLATESV-D-2020-005984
Représentée par François-Xavier Roth en qualité de Directeur Général et artistique,

dénommée ci-après « l’Atelier Lyrique de 
Tourcoing »
d'autre part,

Vu la décision de la commission permanente du 22 janvier 2024 relative à la mise en place d’un 
partenariat entre les deux parties ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule
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Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre le Département 
du Nord et l’Atelier Lyrique de Tourcoing pour l’organisation de deux concerts dans le cadre du 
festival « Sous les voûtes » à l’abbaye de Vaucelles.

Article 2 : Les obligations de l’Atelier Lyrique de Tourcoing

L’Atelier Lyrique de Tourcoing s’engage à :

 Proposer deux concerts le samedi 13 avril 2024 à 17 h 00 : Mozart, Requiem et le samedi 
4 mai à 17 h 00 : Mozart, grande messe en ut mineur ;

 Mettre en ligne la billetterie et faire la vente des billets de ces deux concerts, le tarif adulte 
15 €, tarif moins de 28 ans 10 €, tarif moins de 18 ans 6 € et un tarif réduit 13 € ;

 Reverser 50% de la billetterie sur le compte de la « Régie de recettes de l’abbaye de 
Vaucelles » sous un délai de trente jours à compter de la date du deuxième concert ;

 Justifier la recette issue de la billetterie pour chaque concert sous un délai maximum de 3 
jours après la date du concert en transmettant dès la fin de chaque concert les bordereaux 
de recettes de la billetterie par concert ;

 Prendre en charge une partie des dépenses pour l’organisation des deux concerts soit la 
somme de 41 550 € TTC ;

 Faire la mise en relation entre les artistes et l’abbaye de Vaucelles ;
 Donner une estimation régulière du nombre d’entrée vendu ;
 Choisir dans la liste du matériel technique du Département du Nord (joint à cette 

convention), la régie son et l’éclairage. L’abbaye de Vaucelles ne fournira que le matériel 
présent dans cette liste ;

 Transmettre le devis des prestations artistiques d’un montant de 40 000 € pour l’organisation 
des deux concerts.

Article 3 : Les obligations du Département

Le Département s’engage à :

 Verser à l’Atelier Lyrique de Tourcoing la somme de 40 000 € TTC pour les deux 
concerts ;

 Mettre à disposition à titre gracieux les espaces du bâtiment claustral dans le cadre de 
l’organisation de ces concerts le samedi 13 avril 2024 et le samedi 4 mai 2024 ;

 Mettre à disposition un espace scénique, la régie son et l’éclairage présents sur la liste 
du matériel technique du Département du Nord ;

 Mettre à disposition des espaces « loges » pour l’ensemble des musiciens ;
 Prendre en charge les repas des musiciens et techniciens lors des deux concerts.

Article 4 : Communication

L’Atelier Lyrique de Tourcoing et le Département pour l’abbaye de Vaucelles s’engagent à faire 
mention de leur partenariat sur les documents de communication qui seront réalisés dans le cadre 
de leur collaboration en apposant leurs logos. Ceux-ci seront soumis au respect de la charte
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graphique du Département du Nord et de l’Atelier Lyrique de Tourcoing et à validation des deux 
parties avant publication.

Le Département bénéficiera d’un volet de 20 places « invité » par concert.

Article 5 : Assurances

Les parties s’engagent à avoir souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile et 
professionnelle, leur permettant de garantir tout risque pour l’ensemble des dommages de leurs 
membres, à leurs biens pouvant survenir lors de l’exécution du partenariat et leurs éventuels 
dommages causés aux biens du Département, à l’association et à autrui et dont ils seraient 
responsables respectivement, auprès d’une compagnie notoirement solvable et à payer les primes 
correspondantes.

Article 6 : Durée et résiliation de la convention

La présente convention est conclue pour l’année 2024.Elle n’est pas renouvelable. La convention 
peut être résiliée librement par l’une des deux parties, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec effet à l’issue d’un délai d’une semaine franche.
En cas de non-respect ou manquement aux obligations, la convention pourra être résiliée par l’une 
des parties à l’expiration d’une semaine franche suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé réception valant mise en demeure. La résiliation en cas de manquement par l’une des 
parties à ses obligations est faite sans préjudice du droit de réclamer réparation du dommage subi 
par la partie lésée.

Article 7 : Modifications

A la demande de l’une ou de l’autre des parties, des modifications pourront être apportées à la 
présente convention de partenariat moyennant un accord écrit entre ces deux derniers sus 
nommés. Ces modifications seront considérées comme étant des modalités complémentaires à la 
présente convention de partenariat et en feront partie intégrante.

Article 8 : Conditions juridiques

La présente convention est rédigée en deux exemplaires originaux dont un sera remis à chacun 
des contractants.

Sauf accord particulier des parties, qui ferait l’objet d’un avenant, les termes de la convention ne 
peuvent être modifiés pendant la période de validité de cette convention.

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant préalablement soumis 
à l’approbation des partenaires concernés.

Article 9 : Recours

Tout litige survenant de l’application de la présente convention sera discuté préalablement afin de 
trouver une solution amiable avant d’être soumis, le cas échéant, à la compétence du Tribunal 
Administratif de Lille.
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Fait à , le

Le Directeur Général et artistique Le Président du Département du Nord
Atelier Lyrique de Tourcoing

François Xavier ROTH Christian POIRET
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CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Le Département du Nord
représenté par son Président, Monsieur Christian POIRET
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory
59047 Lille Cedex

dénommé ci-après « le Département »
d’une part,

ET 

L’association Bien dans ses baskets
Représentée par son Président, Monsieur Julien SORRIAUX 
Résidence Le Manoir 39 rue de la Tour
59554 Tilloy-lez-Cambrai 
Mail : Biendanssesbasketsatilloy@gmail.com 
https://www.facebook.com/biendanssesbasketsatilloy/

dénommée ci-après « l’association »
d'autre part,

Vu la décision de la commission permanente du 22 janvier 2024 relative à la mise en place 
d’un partenariat entre les deux parties ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule

L’abbaye de Vaucelles souhaite renouveler son partenariat avec l’association à but non lucratif 
« Bien dans ses baskets » pour l’organisation de trois courses en trail de 25 kms, 14 kms et 7 
kms et deux marches de 7kms et 14kms le samedi 22 juin 2024.

mailto:Biendanssesbasketsatilloy@gmail.com
https://www.facebook.com/biendanssesbasketsatilloy/


Article 1 : Objet de la convention

L’abbaye de Vaucelles, équipement culturel du Département du Nord et l’association « Bien 
sans baskets » proposent de renouveler leur collaboration pour l’organisation d’un trail sur la 
commune de Les Rues des Vignes qui aura lieu le samedi 22 juin 2024 de 13 h à 23 h.
Ainsi, les départs et les arrivées des courses et des marches se feront sur les espaces jouxtant 
le bâtiment claustral de l’abbaye de Vaucelles et sur les espaces verts qui auront fait l’objet 
d’un parcours déclaré.
Chaque course et chaque marche seront chronométrées et des ravitaillements seront installés 
sur le parcours. 

Article 2 : Les obligations de l’association

L’association s’engage à :

- Déclarer le trail à la préfecture en tant qu’organisateur ;
- Obtenir l’avis favorable du comité départemental d’athlétisme pour l’organisation de 

cette manifestation ;
- Créer le parcours des courses et envoyer le plan des courses à l’abbaye de Vaucelles ;
- Demande l’autorisation aux communes, aux propriétaires privés pour traverser les 

voies publiques et privées pour le passage des courses ;
- Prévoir une équipe de secourisme et un médecin pour le trail ;
- Mettre à disposition des bénévoles sur l’ensemble des parcours des courses et plus 

particulièrement sur les points dangereux du parcours ;
- Sécuriser l’ensemble des parcours des courses et prévoir une signalétique précise 

pour chaque parcours ;
- Promouvoir le partenariat avec le Département du Nord sur ses outils de 

communication. A ce titre, toute mention du Département du Nord devra faire l’objet 
d’une validation préalable auprès de la direction de la communication du Département 
du Nord via la direction de l’abbaye de Vaucelles ;

- Être titulaire d’une assurance lui permettant de garantir tout risque pour l’ensemble des 
dommages de ses membres, à ses biens pouvant survenir lors de l’exécution du 
partenariat et aux éventuels dommages causés aux biens du Département du Nord et 
à autrui et dont il serait responsable ;
L’abbaye de Vaucelles peut à tout moment lui demander de lui en fournir la preuve.

- Organiser les inscriptions enregistrées dont elle sera responsable (certificat médical) 
dont elle percevra les recettes ; 

- Remonter régulièrement les inscriptions clôturées avant le jour de la manifestation.

Article 3 : Les obligations du Département

Le Département s’engage à :

- Ouvrir exceptionnellement le site de l’abbaye de Vaucelles le samedi 22 juin 2024 de 
13 h à 23 h ;

- Offrir à chaque participant un goodies à l’effigie des deux partenaires ;



- Promouvoir le partenariat avec l’association sur ses outils de communication (site web, 
réseaux sociaux…) ;

- Mettre à disposition à titre gracieux les espaces du bâtiment claustral et l’ensemble 
des espaces extérieurs dans le cadre de l’organisation de la manifestation ;

- Offrir la gratuité de la visite du site le jour de la course aux participants et 
accompagnants ;

- Mettre à disposition la sonorisation extérieure ;
- Prévoir un agent de sécurité sur le site.

Article 4 : Assurances

Les parties s’engagent à avoir souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile et 
professionnelle, leur permettant de garantir tout risque pour l’ensemble des dommages de 
leurs membres, à leurs biens pouvant survenir lors de l’exécution du partenariat et leurs 
éventuels dommages causés aux biens du Département, à l’association et à autrui et dont ils 
seraient responsables respectivement, auprès d’une compagnie notoirement solvable et à 
payer les primes correspondantes.

Article 5 : Utilisation de la marque abbaye de Vaucelles

Le Département du Nord autorise l’association à utiliser la marque abbaye de Vaucelles dans 
le cadre de cette manifestation qui aura lieu le 22 juin 2024.
Cette autorisation est valable uniquement pour cette manifestation et n’est pas reconductible 
dans le cadre de la présente convention de partenariat.

Article 6 : Durée et résiliation de la convention

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour une durée de dix mois à compter de sa signature.
La convention peut être résiliée librement par l’une des deux parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, avec effet à l’issue d’un délai d’un mois civil franc.

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une ou quelconque des obligations contenues 
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit après l’envoi par l’autre partie 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception contenant mise en demeure d’avoir à 
exécuter et rester sans effet.

Article 7 - Modifications

A la demande de l’une ou de l’autre des parties, des modifications pourront être apportées à 
la présente convention de partenariat moyennant un accord écrit entre ces deux dernières sus 
nommées. Ces modifications seront considérées comme étant des modalités 
complémentaires à la présente convention de partenariat et en feront partie intégrante.

Article 8 - Conditions juridiques

La présente convention est rédigée en deux exemplaires originaux dont un sera remis à 
chacun des contractants.

Sauf accord particulier des parties, qui ferait l’objet d’un avenant, les termes de la convention 
ne peuvent être modifiés pendant la période de validité de cette convention.



Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant préalablement 
soumis à l’approbation des partenaires concernés.

Article 9 - Recours

Tout litige survenant de l’application de la présente convention sera discuté préalablement 
afin de trouver une solution amiable avant d’être soumis, le cas échéant, à la compétence du 
Tribunal Administratif de Lille.

Fait à , le

Le Président de l’association Le Président du Département du Nord
« Biens dans ses baskets »

Julien SORRIAUX Christian POIRET
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CONVENTION DE COMMERCIALISATION
2024/2025

Entre les soussignés :

L’OFFICE DE TOURISME CŒUR DE FLANDRE
222 bis rue de Vieux-Berquin 59190 HAZEBROUCK 
N°SIRET : 200 040 947 00 174 Code APE : 7990Z
Représenté par Monsieur César STORET
Ci-après dénommé « OT Cœur de Flandre »

D’une part

ET LE PRESTATAIRE :
Nom/raison sociale : Département du Nord- Musée
Adresse : 26, Grand Place 59670 CASSEL

Tél : 03.59.73.45.59
E- mail : museedeflandre@lenord.fr                 
RCS ou n° SIRET : 22590001801244             
CODE APE : 8411Z
Représenté par : Christian POIRET, Président
Agissant en qualité de : Président du Département
Personne à contacter : Marie MONTET/ Marie-Paule

Départemental de Flandre

du Nord
HANQUIEZ

D’autre part,
Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE
L’Office de Tourisme Cœur de Flandre, est autorisé à commercialiser 
dans le cadre de la loi N°2009 – 888 du 22 juillet 2009. Il peut ainsi 
réserver et vendre tous types de prestations touristiques et de loisirs 
principalement dans sa zone d’intervention : La Communauté de 
Communes de Flandre Intérieure. Outre la mission commerciale, 
cette activité a pour objet de valoriser le territoire et ses acteurs 
touristiques ainsi que de faciliter la mise en marché de l’offre locale en 
apportant une économie complémentaire.

1)OBJET

La présente convention de mandat a pour objet de déterminer les 
conditions de réservations, de vente et de règlement de la ou des 
prestations touristiques du prestataire par l’OT Cœur de Flandre. 
Cette présente convention de mandat n’a pas de caractère 
d’exclusivité et n’induit en aucun cas un volume minimum de 
prestation commercialisées.

2) ENGAGEMENT DE L’OT CŒUR DE FLANDRE

L’OT Cœur de Flandre s’engage à :
-Se porter garant des sommes dues au prestataire.
- Mettre en marché et commercialiser la ou les 
prestations touristiques.
- Conseiller le prestataire sur l’évolution possible de leur 
produit en fonction de la demande.
- Avoir comme but principal d’élargir le plus possible la 
fréquentation.
- Suivre les procédures de réservation, de vente et de 
règlement décrites ci–dessous.

3) ENGAGEMENT DU PRESTATAIRE

Le prestataire s’engage à offrir le contenu de la ou des 
prestations touristiques mises en vente par l’OT Cœur de 
Flandre en assurant un accueil personnalisé et qualifiant 
aux clients :
- La fourniture de la ou des prestations touristiques 
conformes au descriptif.
-La pérennité de la ou des prestations touristiques durant les 
2 années sauf dérogations spécifiques.
-Le respect de la législation en vigueur.

mailto:museedeflandre@lenord.fr
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7) ANNULATIONS ET LITIGES

En cas d’annulation du fait du client, le prestataire sera averti 
immédiatement par téléphone puis par courriel.
En cas d’annulation tardive, des frais pourront éventuellement 
être versés au prestataire qui subit un préjudice, selon le 
barème suivant :
- Annulation entre le 30ème et 21ème jour précédant la 
réservation : 30% de la facture
- Annulation entre le 20ème et 8ème jour précédant la 
réservation : 50% de la facture
- annulation entre le 8ème et 2ème jour précédant la réservation 
: 70% de la facture
- moins de 2 jours précédant la réservation : 100% de la facture

En cas de litiges, portant sur l’exécution de la ou les prestations et 
si le litige est imputable à l’une des parties, celle – ci prendra en 
charge les conséquences financières occasionnées par ce litige 
(dédommager le client – proposer une prestation similaire
– remboursement total en dernier recours).

En cas de litige, dans le cas où aucune conciliation ne pourrait 
intervenir, si l’autre partie signataire est un professionnel, ce 
dernier et l’Office de Tourisme font d’ores et déjà attribution de 
juridiction aux Tribunaux compétents de Lille, s’il l’autre partie 
signataire est un particulier la compétence est attribuée au 
Tribunal compétent conformément à l’article L.141-5 du Code 
de la consommation.

8) DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la période 2024-2025. 
Elle sera révisée tous les 2 ans pour la période suivante
Elle pourra être dénoncée à tout moment par l’une et l’autre 
des parties, en cas de manquement à l’une des clauses du 
mandat, ayant causé un préjudice.

5) RÉSERVATIONS – BONS D’ÉCHANGE

Avant toute réservation, l’OT Cœur de Flandre consultera le 
prestataire pour vérifier la disponibilité du produit et confirmera la 
prise d’option dans un premier temps.
Dans un second temps, dès la confirmation du contrat de 
réservation par le client et de la réception des acomptes, l’OT Cœur 
de Flandre enverra un exemplaire du bon d’échange au prestataire qui 
précisera le nombre de personnes, les dates et heures de la ou des 
prestations et la nature de la ou des prestations touristiques. Cette 
même démarche sera effectuée concomitamment auprès du client 
par l’OT Cœur de Flandre.

6) FACTURES - RÈGLEMENTS

Le prestataire s’engage à adresser sa facture à l’OT Cœur de 
Flandre accompagnée du bon d’échange correspondant à la ou les 
prestations délivrées et d’un Relevé d’Identité Bancaire (nécessaire au 
premier paiement). L’Office de Tourisme s’engage à régler le 
prestataire dans un délai de 30 jours à réception de la facture, sous 
réserve de la présentation des pièces justificatives conformes. Les 
versements seront effectués sur le compte DFT de la régie du musée 
de Flandre.

4) PRESTATIONS

Établis d’un commun accord entre le prestataire et l’OT 
Cœur de Flandre les conditions et prix des prestations seront 
valables pour la durée de la convention telle que définie au 
point 8.
Pour l’accomplissement de ces prestations, l’Office de 
Tourisme Cœur de Flandre aura droit à une rémunération de 
10 %* :
(Merci de cocher les catégories vous concernant) :

□ Groupes :

□ Adultes

□ Scolaires et groupes d’enfants

□ Mini Groupes (de 8 à 15 personnes)

□ Individuels :
Exclusivement adapté au public individuel regroupé à partir 
de 1 personne (billetterie en vente en ligne et dans nos 
accueils)

*Cette commission de 10 % doit s’appliquer sur le tarif TTC 
affiché. Le prestataire ne pourra en aucun cas majorer son 
tarif TTC affiché pour inclure la commission.

Toutefois, ce dernier peut créer un produit exclusif réservéau 
service commercial de l’OT Cœur de Flandre.

Le prestataire s’engage à accorder des gratuités selon le 
principe suivant :

Groupes adultes : 1 gratuité pour le conducteur par groupe
Groupes scolaires et centres aérés :

Collège et Lycée : 1 gratuité pour 20 personnes payantes 
Primaires : 1 gratuité accompagnateur pour 10 élèves 
payants Maternelles : 1 gratuité accompagnateur pour 8 
élèves payants Toute petite et petite section maternelle : 1 
gratuité accompagnateur pour 6 élèvespayants.

Fait en deux exemplaires à Hazebrouck. 
Le
Signature



RAPPORT N° DSC/2024/4

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 22 janvier 2024

OBJET :  Programmation  et  partenariats  pour  les  équipements  culturels  suivants  :  le  musée
départemental Matisse, l'abbaye de Vaucelles et le musée départemental de Flandre. 

MUSEE DEPARTEMENTAL MATISSE

 PRÊTS D’ŒUVRES   

Le musée départemental Matisse, labellisé Musée de France, est régulièrement sollicité pour le prêt
d’œuvres de ses collections. Ces prêts entre diverses institutions permettent de diffuser la culture et
présenter les collections du musée au plus grand nombre, de surcroît dans le contexte de la fermeture
du musée Matisse.

 Musée de la Tour abbatiale de Saint-Amand-les-Eaux
 Musée de Montmartre à Paris

Le musée départemental Matisse a été sollicité par le musée de la Tour abbatiale de Saint-Amand-les-
Eaux et le musée de Montmartre à Paris pour le prêt d’œuvres de sa collection afin d’organiser une
exposition temporaire dédiée à Auguste Herbin, du 12 avril au 5 mai 2024 à Saint-Amand-les-Eaux et
du 15 mars au 15 septembre 2024 à Paris.

 Musée d’Art et d’Histoire de Lisieux

Dans le cadre d’un projet d’exposition temporaire « Fernand Léger, retour à la terre » qui se déroulera
au musée d’Art et d’Histoire de Lisieux, du 6 avril au 15 septembre 2024, le musée départemental
Matisse est sollicité pour le prêt d’une œuvre de sa collection « Nature morte devant la fenêtre ». 

 Collège Eisen de Valenciennes

Depuis leur création en 1994, le musée départemental Matisse a adhéré au projet d’EROA (réseau
académique des  Espaces-Rencontre  avec  l’Œuvre  d’Art)  soutenus  par  le  Ministère  de l’Education
Nationale, le Rectorat de l’Académie de Lille, le Ministère de la Culture, la DRAC Hauts-de-France, le
Conseil régional, le Conseil départemental du Nord et le Conseil départemental du Pas-de-Calais.

Répartis sur les territoires du Nord et du Pas-de-Calais et implantés dans les collèges, lycées et lycées
professionnels, les EROA sont aménagés avec le concours des collectivités territoriales. Ils accueillent
de manière régulière des œuvres et des artistes et sont animés par les équipes pédagogiques et leurs
élèves. 

Dans ce cadre, le collège Eisen de Valenciennes a demandé au musée départemental Matisse un prêt
d’œuvres pour les exposer du 2 au 18 avril 2024.



Les contrats présentant la liste des œuvres prêtées et les modalités du prêt sont joints au présent rapport
(annexes 1, 2, 3 et 4).

 PARTENARIAT AVEC LA VILLE DU CATEAU-CAMBRÉSIS ET L’ASSOCIATION VÉLO CLUB ROUBAIX  
LILLE MÉTROPOLE  

Dans la perspective des Jeux Olympiques à Paris en 2024 et dans le cadre du dispositif le « Nord fait
ses jeux », le musée départemental Matisse a prévu de participer à des manifestations sportives en
partenariat avec la ville du Cateau-Cambrésis et plusieurs associations locales. 

Le musée étant fermé en raison des travaux d’extension et de rénovation, il est prévu d’ouvrir le parc
Fénelon,  propriété  du Département,  ainsi  que la  cour d’entrée du musée,  à  plusieurs  structures  et
activités  sportives  locales.  Ces  espaces  permettront  d’accueillir  l’organisation  des  manifestations
d’avril à septembre 2024.

A cette fin, le musée départemental Matisse s’associera avec le service Jeunesse et Sport de la ville du
Cateau-Cambrésis et l’association Vélo Club Roubaix Lille Métropole qui organisera le départ de la
course cycliste Paris-Roubaix Espoirs, le dimanche 7 avril 2024 devant la grille du musée. 

Un projet de convention avec la ville du Cateau-Cambrésis et l’association Vélo Club Roubaix Lille
Métropole, est joint au présent rapport (annexe 5).

ABBAYE DE VAUCELLES

 SOUS LES VOÛTES - PARTENARIAT AVEC L’ATELIER LYRIQUE DE TOURCOING  

Dans le cadre de sa manifestation musicale « Sous les Voûtes » programmée chaque année, l’abbaye de
Vaucelles souhaite s’associer avec l’Atelier Lyrique de Tourcoing qui consacrera sa saison culturelle
2024 à Mozart.

Deux temps forts seront prévus à l’abbaye de Vaucelles :

- Requiem de Mozart, le samedi 13 avril,
- Mozart, grande messe en ut mineur, le 4 mai.

Cet  événement à l’abbaye de Vaucelles permettra aux publics d’avoir  accès à une programmation
d’envergure  nationale  et  internationale  dans  un  cadre  historique,  architectural  et  acoustique
exceptionnel.

L’Atelier  Lyrique de Tourcoing prendra à sa charge plus de la  moitié  du budget général estimé à
81 550 € pour les deux concerts, soit 41 550 € et le Département versera à l’association 40 000 € pour
les prestations artistiques.

La convention précisant les modalités du partenariat avec l’Atelier Lyrique de Tourcoing est jointe au 
présent rapport (annexe 6).

 PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION «     BIEN DANS SES BASKETS     »  

Par délibération du 12 décembre 2022, la Commission permanente a approuvé le partenariat entre le
Département du Nord et l’association caritative à but non lucratif « Bien dans ses baskets » de Tilloy-
lez-Cambrai, dans le cadre de l’organisation d’un trail, le 16 septembre 2023.

L’abbaye de Vaucelles souhaite renouveler son partenariat avec l’association pour l’organisation d’un 
trail, le samedi 22 juin 2024, avec départs et arrivées prévus à l’abbaye de Vaucelles. Trois courses de 
distances différentes et deux marches sont envisagées.



Cet évènement sportif permettra de faire découvrir le patrimoine vert autour du site et les salles de
l’abbaye de Vaucelles, avec un passage des participants dans le bâtiment claustral. 

Le montant prévisionnel des dépenses pour cet évènement est de 5 000 €. 

La convention précisant les modalités du partenariat avec l’association « Bien dans ses baskets » est 
annexée au présent rapport (annexe 7).

MUSEE DEPARTEMENTAL DE FLANDRE

 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE COMMERCIALISATION 2024/2025  AVEC L’OFFICE DE  
TOURISME CŒUR DE FLANDRE  

Par délibération du 26 septembre 2022 (DSC/2022/332), la Commission permanente a  approuvé le
partenariat entre le Département du Nord et l’Office de Tourisme Cœur de Flandre, pour la promotion
et la commercialisation de l’offre du musée de Flandre pour 2023/2024.

Le musée de Flandre étant régulièrement sollicité pour figurer dans des offres packagées groupées ou
individuelles, il est proposé de renouveler ce partenariat pour 2024/2025.

La  convention  de  commercialisation  2024/2025  précisant  les  modalités  et  relations  entre  les
partenaires pour la promotion et la commercialisation de l’offre du musée départemental de Flandre est
jointe au présent rapport (annexe 8).

Il est proposé à la Commission permanente :

Pour le musée départemental de Matisse

- d’approuver les prêts d’œuvres de la collection du musée départemental Matisse au profit du
musée  de la Tour abbatiale de Saint-Amand-les-Eaux, du musée de Montmartre à Paris, du
musée d’Art et d’Histoire de Lisieux et du collège Charles Eisen de Valenciennes ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les contrats de prêt d’œuvres entre le Département
du Nord et respectivement la Commune de Saint-Amand-les-Eaux au nom du musée de la Tour
abbatiale  de  Saint-Amand-les-Eaux,  le  musée  de  Montmartre  à  Paris,  la  Communauté
d’Agglomération Lisieux Normandie au nom du musée d’Art et d’Histoire de Lisieux et le
collège Charles Eisen de Valenciennes, dans les termes des projets, joints au présent rapport, en
annexes 1, 2, 3 et 4 ;

- d’approuver le partenariat entre le Département du Nord et  la ville du Cateau-Cambrésis et
l’association  Vélo  Club Roubaix  Lille  Métropole,  en  vue  de promouvoir  la  course « Paris
Roubaix Espoirs » le 7 avril 2024, dans le cadre des Jeux Olympiques 2024 et du dispositif le
« Nord fait ses jeux » ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du
Nord et la ville du Cateau-Cambrésis et l’association Vélo Club Roubaix Lille Métropole, dans
les termes du projet, joint au présent rapport, en annexe 5 ;



Pour l’abbaye de Vaucelles

- d’approuver le partenariat entre le Département du Nord et  l’Atelier Lyrique de Tourcoing,
relatif à l’organisation de deux concerts dans le cadre de la manifestation musicale « Sous les
Voûtes », qui auront lieu à l’abbaye de Vaucelles, les 13 avril et 4 mai 2024 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du
Nord et l’Atelier Lyrique de Tourcoing, dans les termes du projet, joint au présent rapport, en
annexe 6 ;

- d’approuver  le  partenariat  entre  le  Département  du  Nord  et  l’association  «  Bien  dans  ses
baskets », dans le cadre de l’organisation d’un trail, le 22 juin 2024, pour un montant estimé à
5 000 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du
Nord et l’association « Bien dans ses baskets », dans les termes du projet,  joint au présent
rapport, en annexe 7 ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget  de  l’abbaye  de
Vaucelles.

Pour le musée départemental de Flandre

- d’approuver  le  renouvellement  du partenariat  entre  le  Département  du Nord et  l’Office de
Tourisme Cœur de Flandre,  pour la promotion et  la commercialisation de l’offre du musée
départemental de Flandre pour la période 2024/2025 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du
Nord et l’Office de Tourisme Cœur de Flandre, pour la promotion et la commercialisation de
l’offre  du musée départemental  de Flandre pour  la  période 2024/2025,  dans  les  termes du
projet, joint au présent rapport, en annexe 8 ;

- d’imputer les dépenses et recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget du musée
départemental de Flandre.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

24001OP041 24001E01 150 000 BP 2024 0 45 000,00 € 

Martine ARLABOSSE
Vice-Présidente


